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LES ÉVÉNEMENTS 
La question financière. Les Im-

pôts d'hier et de demain. Il ne 
faut pas désespérer de l'avenir. 
Vraiment les gens ont raison qui 

pré tendent que la politique est une 
chose injuste et méchante. Que' de 
contre-vérités, que d'idées à courte 
vue on émet, avec cet accent de con-
viction qui fait que l'opinion s'y lais-
se prendre invariablement à chaque 
fois. 

Ayant la guerre, la grosse question 
c étaient l'impôt sur le revenu et l'aug-
mentation des charges budgétaires. 
On venait d'atteindre le cinquième 
milliard et de l'entamer dans une 
bonne mesure. Le budget était prévu 
pour une somme de 5.373.300.000 fr. 
Et les financiers et les économistes 
alignaient des colonnes pour démon-
trer que depuis 187.1, chaque année 
se traduisait par une augmentation 
des charges de l'Etat. 

On accusait l'initiative parlemen-
taire en matière de finances et l'on 
déclarait carrément que l'on courait 
à la faillite. L'impôt excessif, disaient 
sentencieusement les plus clair-
voyants, a pour résultat soit de faire 
fuir la matière imposable et de pro-
voquer des fraudes et des dissimula-
tions, soit d'anéantir une partie de la 
richesse publique comme il arrive 
orsque des propriétaires de forêts 

les font défricher. 
Certains allaient jusqu'à émettre 

cet avertissement : ' « Une erande 
partie de l'effort de travail des 
citoyens français est affectée aux dé-
penses publiques. Si notre budget 
continue à s'enfler dans les mêmes 
proportions, notre économie natio-
nale, profondément bouleversée, n'au-
ra plus cet équilibre admirable qui 
lu a permis jusqu'à présent de résis-

ter à toutes les crises. » 
Puis est venue la guerre, une guerre 

de cinquanle-el-un mois, au cours de 
laquelle nous nous sommes endettés 
— et comment ! — et pendant la-
quelle nous avons vu tomber à pres-
que rien le chiffre de nos exportations 
anclis que nous étions obligés de 

tout acheter au dehors. 
La guerre finie, on fait hâtivement 

le compte des milliards engloutis et 
des milliards nécessaires aux nouvel-
les charges de l'Etat. Les milliards 
engloutis ? Us équivalent à tout l'ar-
gent que l'Etat a draîné dans ses 
caisses, a tous les impôts et revenus 
qui! a recouvrés de 1871 à 1912 i 
Quant aux nouvelles charges, au bud-
get normal de l'Etat, il ne sera plus de cinq milliards et demi, comme en 
1914, mais de vingt et quelques mil-
liards. 

Là-dessus, on double tous les im-
pots ; on augmente de cent pour cent 
les charges de tous les confribuables 
et, a la un de cette première année 
d après-guerre, Je ministre des finan-
ces obtient un rendement de dix mil-
liards et constate qu'il y a partout, 
sui tous les chapitres, des plus-values 
sur les évaluations les plus optimistes 

Des plus-values ? Mais alors, la 
matière imposable n'a donc pas fui ? 
J-.es traudes n'ont donc pas été ten-
tées { La richesse publique n'est donc 
pas anéantie ? 

Que deviennent les prophéties de 
nos graves financiers, les périls dont 
"s nous menaçaient parce que l'Etat 
avait augmenté ses charges annuel-
les de sept cents millions1? 

Remarquez que nous n'exportons 
pas, que nous ne produisons pas, que 
nous sommes dans les conditions 
économiques les moins favorables et 
que les particuliers ont fait sortir de 
leurs caisses plusieurs dizaines de 
milliards pour couvrir les divers em-
prunts de guerre. Malgré cela, l'Etat 
a dît aux contribuables : « Vous 
allez payer deux fois plus d'impôts 
qu avant la guerre », et les contri-
nuables facilement, les ont payés. 

N'est-ce pas la preuve que nos 
financiers ne connaissent guère les 
Possibilités fiscales du pays ? 

Que dirait-on aujourd'hui si, dès 
1014, on pouvait écrire qu'une grande 
Partie de l'effort du travail des 
citoyens français était affectée aux 
dépenses publiques et qu'à force de 
créer de nouveaux impôts, on allait 
entamer la richesse publique, prendre 
a même le capital, appauvrir le pays ? 

La richesse publique, personne ne 
la connaît. Elle nous paraît être infi-
niment plus grande que les plus avi-
sés calculateurs l'ont dite. Ceci n'est 
Pas, croyez-le bien, pour engager 
l'Etat à créer joyeusement de nouvel-
les charges. 

INFORMATIONS 
Une Interview de 

' M. Fomcaré 
Le New York World publie une 

interview de M. Poincaré, dans la-
quelle le président de la République 
déclare que les Chambres doivent 
aider à la reconstruction du pays, 
veiller au maintien • des alliances 
actuelles et assurer une paix réelle 
par une Ligue des Nations assez 
forte pour garantir l'exécution du 
traité. 

Il y aurait des prisonniers 
alliés en Bochie 

* L'Etoile Belge » annonce que le 
nommé Demoustier, soldat belge, fait 
prisonnier au début de la guerre, et 
qui était interné au camp Vie Qued-
hnburg à Harz, en Allemagne, dont 
la iamille était sans nouvelles quel-
ques jours avant la signalure de l'ar-
mistice, est arrivé avant-hier soir à 
Mens dans un état pitoyable. 

11 déclare s'être évadé le 4 novem-
bre dernier avec trois autres prison-
niers _ du camp où on les tenait en-
fermés et où se trouveraient encore 
de nombreux prisonniers, soldats des 
armées alliées. 

Ils ignorent tout de la fin de la 
guerre. On leur avait supprimé tous 
les journaux et la correspondance de-
puis un an. 

C'est au prix de mille, difficultés 
qu'ils parvinrent en Hollande, après 
avoir échappé à la poursuite dont ils 
étaient l'objet. 

Demoustier a abandonné ses com-
pagnons en Hollande et est rentré 
.seul à Mons. Il s'est rendu immédia-
tement auprès du commandant de la 
place afin de régulariser sa situation. 
Il lui a fait le récit de son odvssée. 

Les projets de d'Annunzio 
Parlant au correspondant du « Dai-

ly Express », d'Annunzio se serait ex-
primé en ces termes : 

« Demain, si je le voulais, je pour-
rais marcher sur Rome à la tête de 
600.000 hommes, et je le ferai lors-
qu'il me conviendra, » 

Les agitateurs de Lénine 
Des télégrammes privés d'Helsing-

fors, adressés aux journaux de Stoc-
kholm, annoncent que Lénine a dé-
claré ouvertement aux soviets que le 
meilleur moyen d'action était de se 
rendre et de préparer ensuite une pro-
pagande et une campagne vigoureuses 
et d'envoyer partout des agitateurs. 
On annonce que Trotsky aurait ap-
prouvé les idées de Lénine. 

Le sucre arrive 
Il vient d'entrer dans le port du 

'Havre un steamer anglais « le Er'roll » 
apportant 100.600 sacs de sucre. 

A. COUESLANT, Directeur | ;L. BONNET, Rédacteur en chef 

Les Annonces sont reçues'au bureau du Journal. 

JPtilblioité 
ANNONCES (la ligne ou son espace) 50 cent. 
RÉCLAMES ( — d» — ) 3' page 1 fr. 

Les Annonces judiciaires et légales peuvent être insérées dans le 
Journal du Lot pour tout le département. 

Ces propos ont simplement pour 
but de nous redonner confiance en 
nous-mêmes et de faire en sorte que 
nous ne soyons pas effrayés par 
l'énormité des nouvelles charges fis-
cales permanentes qui vont peser sur 
l'ensemble de la « matière imposa-
ble ». 

On trouvera des ressources, dans 
un pays comme le nôtre, où, vrai- j 
ment, comme l'a dit le bonhomme 
La Fontaine, c'est le fonds qui -man-
que le moins. 

Et quand les économistes qui, du-
rant toute la guerre, n'ont cessé de 
proclamer des contre-vérités, parce 
qu'il y a certainement des lois qu'ils 
ignorent, des phénomènes qu'ils n'ont 
pas définis, quand ils reliront leurs 
écrits d'avant-guerre et se remémo-
reront leurs effrois, leurs avertisse-
ments, leurs prophéties, ils éprouve-
ront cette légère honte qu'un homme 
de quarante ans ressent en relisant 
ses écrits de la vingtième année et 
ses cahiers d'écolier. 

Jean SILVAIX. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES DE 1919 
-m 

LISTE] REPUBLICAINE 
DE POILUS ET D'UKiON DEMOCRATIQUE 

Le prix du charbon anglais 
La hausse fatale du prix des char-

bons anglais a déjà été signalée. On 
déclare toutefois nue le gouvernement 
français aurait déjà protesté auprès 
du Gouvernement britannique, et que 
des échanges de vue auraient lieu à 
ce sujet. 
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LISTE DES CANDIDATS PAR ORDRE ALPHABETIQUE 
Les candidats choisis par la Section de Cahors de l'Amicale des poilus 

du front de la 17<; Région sont désignés par C. P. 

BARTHÈS CHARLES, Représentant de commerce, C. P. 
BELOT JKAN, Entrepreneur, C. P. 
BRIS FRANÇOIS, Propriétaire. 
CAPPUS ROGER, Industriel, Usine d'Angély. 
CHÉRY ANTOINE, Professeur au Lycée. 
CONTÉ FRANÇOIS, Boulanger, à Saint-Georges. 
COUESLANT AUGUSTE, Imprimeur. 
DARRE VICTOR, Professeur au Lycée. 
DAYMARD JOSEPH, Ing. civil, anc. dir. du Crédit Foncier. 

GAGNAYRE EMILE, Négociant, 
GAGNAYRE FERDINAND, Négociant, 
GAUBERT PIERRE, Propriétaire, à Cabessut, 
HENRAS JULES, Propriétaire, à Cabessut. 
ILBERT FERNAND, Président de l'A. P. F., 

MÉRIC JEAN, Avoué, 
MIQUEL ALFRED, Propriétaire aux Tuileries, 
MOULINIER EMILE, Propriétaire, 
OZANNE JULES, Econome de l'Ecole Normale.' 
REDOULÈS EMILE, Propriétaire à Saint-Henri, 
REGOURD PIERRE, Nég'wfrri&f, -
RIGAL JEAN-PIERRE, Propriétaire, à Bégous, 
ROUSSEAU, Agent d'Assurances. 
SARRAZIN EMILIEN, Relieur-Doreur, 
SOURDRILLE EMILE, Notaire, 
TALOU ERNEST, Conseiller général. 
VINEL FRANÇOIS, Négociant, 

retraite. 
C. p. 
C. p. 
C. p. 

c. p. 
c. p. 
c. p. 
c. p. 

c. p. 
c. p. 
c. p. 

c. p. 
c. p. 

c. p. 

ÉLECTEURS 
Il est un usage antique et solennel 

d'adresser, à la veille des élections, 
un appel, un grand appel, un appel 
vibrant aux citoyens pour les enga-
ger à faire leur devoir en ne votant 
que pour des candidats dignes d'être 
des élus. 

Il est un usage antique et solennel 
de faire flotter devant les yeux des 
citoyens le grand drapeau, de cla-
mer que si fartempion le sortant et 
ses copains X, Y, Z ne sont pas élus, 
la République est dans le lac ! 

Nous, nous ne ferons pas d'appel 
flamboyant. Nous, nous dirons simple-
ment aux électeurs de Cahors ce que 
nous pensons, ce qui est vrai. 

Nous leur dirons : « Cahors est 
dans le marasme. Tous ceux qui ont 
eu l'honneur, jusqu'à ce jour, de s'oc-
cuper de ses affaires, ont profité de 
cet honneur, mais ne se sont pas oc-
cupés des affaires de Cahors. » 

Nous ne dirons pas : « Les élus ont 
lait leurs affaires ! » Nous le décla-
rons bien haut : les élus n'ont profité 
pour leur part d'aucun bénéfice. Mais 
ils n'ont rien l'ait pour leurs conci-
toyens. 

il ne s'agit pas de faire flotter le 
drapeau républicain, d'enfler la voix 
pour clamer la nécessité d'une union 
indéfectible ! — indéfectible ! jus-
qu'au lendemain des élections ! — 
au nom des principes immuables de 
la démocratie. Le drapeau républi-
cain flottera toujours, les principes 
démocratiques resteront solidement 
établis. 

C'est pourquoi nous dirons simple-
ment aux Cadurciens : « Cadurciens, 
vous habitez Cahors. Croyez-vous que 
le programme municipal élaboré en 
1908, 1910, en 1914, — le même pro-
gramme — ait été accompli en 1919 ? 

« Croyéz-vous que depuis 1914-
1919 on n'aurait pas pu faire quel-
que chose pour la cité ? 

« Croyez-vous que des industries 
n'auraient pas pu être édifiées, des 
améliorations être apportées au point 
de vue de l'hygiène, des logements 
salubres, du ravitaillement à bon 
marché ? 

« Croyez-vous qu'il suffit de venir, 
à la veille des élections, déclarer : 
« Je suis républicain. Votez pour la 

République. Si vous ne votez pas pour 
nous, c'est que vous êtes des réaction-
naires ? » 

« Croyez-vous qu'un pareil langage 
soit sincère ? Non, certes, parce que 
cette façon de faire appel au répu-
blicanisme des électeurs n'a qu'un 
but, celui d'empêcher les électeurs de 
demander des explications à ceux qui 
s'étaient chargés de gérer les affaires 
de la cité. » 

« Si tu ne votes pas pour moi, tu 
es un réactionnaire ! » Oh ! le bel 
argument ! 

Eh bien, Cadurciens, vous répon-
drez en votant pour la liste républi-
caine des poilus et d'union démocra-
tique, car vous connaissez bien les ré-
publicains, les hommes de conscien-
ce, de désintéressement, d'un dévoue-
ment absolu à la cause de tous. Et 
ces hommes seraient des réaction-
naires ? Eh bien soit, nous l'affir-
mons hautement, nous tenons à hon-
neur d'être de_ ces hommes-là ! 

Mais nous crions quand même à 
la face dés anciens suppôts de réac-
tion qui veulent nous donner des ,1e-
çons de républicanisme : « Vive" la 
liste républicaine des poilus et 
d'union démocratique, vive Cahors, 
vive la République ! » 

LOUIS BONNET. 
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Ne vous amusez pas 

Ne vous amusez pas, électeurs, au 
petit jeu des mélanges et combinai-
sons. 

Votez LISTE ENTIÈRE. 
Liste entière pour introduire à la 

Mairie des administrateurs laborieux, 
désintéressés, intègres; des poilus qui 
ont montré leur haut et pur sentiment 
de l'Honneur, et, avec eux, des hom-
mes de conscience et de devoir. 

Assez de politique politicienne par-
tiale à quelques amis et aux adver-
saires ; toute" à l'injustice des faveurs 
et passe-droits pour des clans res-
treints de courtisans incapables et in-
dignes ; toute à l'iniquité de la persé-
cution, de l'ostracisme des indépen-
dances et des compétences. 

Place enfin, place — il n'est que 
temps ! — place aux gens sérieux ! 

->2K-

UNE GOUJATERIE 
Le Quercy est d'une générosité 

inépuisable. Il me consacre colonnes 
sui- colonnes en me présentant com-
me un vil réactionnaire et un traître 
au parti que je sers loyalement de-
puis plus de 30 ans. La mesure est 
comblée par d'autres aménités co-
pieuses et... anonymes. 

Cela me laisse froid. 
Il me suffit de voir que des hom-

mes comme Herriot (maire de Lyon), 
Debierre (sénateur du Nord), radi-
caux-socialistes ou socialistes notoi-
res, s'allient ouvertement avec les 
partis modérés afin de barrer la 
route au bolchevisme, pour que ma 
conscience de républicain soit pleine-
ment rassurée. 

Mais le Quercy dépasse les bornes 
lorsqu'il écrit : 

« La dynastie des Coueslant, plus 
« forte en gueule qu'en actions, a 
« peu fourni pour les armées. Le fils 
« dégoûté du front dès 1915, s'est 
« senti une vocation inattendue pour 
« les; missions fructueuses en Chi-
« ne. » 

Je n'ai nul besoin de défendre mon 
fils contre cette infamie. Il a fait 
vaillamment son devoir. Deux fois 
blessé, il fut déclaré inapte à l'infan-
terie et demanda quand même à re-
tourner au front. Il fut versé dans le, 
génie et fit, pendant quelques mois, 
des mines en Champagne. On m'ex-
cusera de citer plus loin une lettre 
qui parie de lui. Je n'aurais jamais 
songé à le faire sans la goujaterie 
dont il est l'objet et qui justifie la 
publication. 

Pris de Crises sciatiques successives 
à la suite de la blessure qu'il avait 
reçue à Ypres (une balle lui avait 
traversé la cuisse et avait en partie 
sectionné le sciatique), mon fils de-
manda à entrer dans l'aviation. 
C'était avant Verdun. A ce moment, 
on n'entrait dans cette arme, paraît-
il, que si on était « fils à papa ». On 
le déclara inapte et, par surcroît, 
inapte au front Voilà la vérité. 

Les gens de bonne foi pourront se 
faire une opinion sur la goujaterie 
du Quercy. 

Il n'est pas inutile de remarquer 
qué la plupart des articles malpro-
pres du Quericy sont écrits ou inspi-
rés par le père d'un jeune brave qui 
se terra 8 jours dans un trou d'obus 
lors d'une attaque à Verdun. Cela 
lui valut 10 ans de travaux publics 
qu'on trouva moyen de faire effacer 
en changeant le jeune homme de 
régiment et en le recommandant à 
ses nouveaux chefs qui le firent, peu 
après, citer à l'ordre du régiment. 

M. De -Monzie a-t-il donc oublié 
les lettres qu'il écrivit à ce sujet ? 
Elles existent toujours ! 

(On comprend bien que je n'aurais ja-
mais fait la moindre allusion à ce péni-
ble incident, que je connaissais depuis 
longtemp s,si je n'y avais été contraint par 
la vilenie d'adversaires sans scrupules ! 

A. COUESLANT. 
i ■ ■ * ■ .. ** 

Voici un extrait de la lettre dont je 
parle plus haut. Cette lettre a été écrite le 
8 Juin 1916 par un tadurcien, revenu de la 
guerre et qui pourra reconnaître son œu-
vre. La lettre était adressée au Directeur 
d'un service de notre ville qui voulut bien 
me la communiquer lorsqu'il la reçut : 

« Depuis quelque temps, en ef't'el, 
« Coueslant est versé à un régiment du 
« génie et occupe une guitoune à proximité 
« de mon infirmerie. Il est heureux de ce 
« changement, sa blessure à la cuisse ne 
« lui permettant pas de faire de longues 
« marches, mais il n'est pas à l'abri du dan-
« ger, au contraire. 

« C'est à lui qu'incombent les responsa-
« bilités des sapes et des manœuvres delà 
« perforeuse. La mort te guette à chaque 
« instant dans les tranchées où il est de ser-
« vice toutes les 48 heures et le moindre 
« retard dans la construction est pour lui 
« une question de vie ou de mort. L'épée de 
« Damoclès toujours suspendue sur sa tête. 
« Mais il est si courageux et si plein d'ab-
« négation, que ces dangers ne sauraient 
« l'effrayer. 

« Laissez-moi vous raconter ce fait, digne 
« de tous les éloges. 

« Ma compagnie est attachée à son service 
« et dès les premiers jours, il a su gagner 
« la sympathie de tous les territoriaux par 
« son sang-froid et sa bienveillance à leur 
« égard. . 

« La semaine dernière, il avait été charge 
« de la construction des abris en première 
« ligne, à 30 mètres des Boches; il avait à sa 
« disposition une section de territoriaux de 
« ma compagnie. Le travail était délicat et 
« grand était le danger. Moment d'hésita-
« lion chez ces derniers pour effectuer la 
« toiture, dominant la tranchée ennemie. Il 
« faut les encourager et se dévouer. Coues-
« lant n'hésite pas : Le service est comman-
« dé; le travail est là qui les attend. A lui à 
« donner l'exemple. Il se hisse sur la Iran-
ci chée, se glisse sur la toiture, les balles 
« sifflent à ses oreilles; mais il ne perd pas 
« son sang-froid devant la rafale. L'orage 
« se calme, les territoriaux devant une tells 
« attitude, pensent qu'ils ont exagéré leurs 
« craintes et le danger. Ils suivent son 
« exemple et le tour est joué. Le travail est 
« terminé : Coueslant les félicite de leur 

t « courage et les invite à vider avec lui sa 
« fiole do gniole » - , -

L'n mois après cette lettre, mon fils était 
cité à l'ordre de la division clans les termes 
suivants : 

« S'est vaillamment et brillamment conduit 
« à l'explosion du fourneau de mines P. T. 9 
« du Trapèze, le 4 juillet, en exécutant la 
« reconnaissance périlleuse des effets de 
« l'explosion sous un feu intense. » 

. Ainsi, après avoir fait son devoir en Lor-
raine, puis à Ypres, mon fils le fit encore 
avec courage en Champagne. 

->&:<-

Appréciations sur le boîchevfsme 
La liste des conseillers sortants, 

périmés, comprend plusieurs parti-
sans de la République des Soviets. 

La Dépêche de vendredi publie 
sous ce titre « La Chambre de 
1919 » une interview d'un député 
socialiste unifié, M. Erlich. 

Nous croyons du plus haut intérêt 
de reproduire les déclarations de ce 
socialiste sincère très apprécié dans 
lès milieux républicains : 

« Mais voici M. Erlich, socialiste 
unifié, qui a bruyamment quitté son 
parti lorsqu'il adhéra au bolchevisme, 
M. Erlich est socialiste national. Il 
connaît le russe comme le français. 
Il a fait aussi la! guerre dans nos! tran-
chées. Chargé de mission à Petrograd, 
à Moscou, il fut envoyé auprès de 
Denikine. Il est un spécialiste de la 
question russe et spécialement du 
bolchevisme. On connaît son opinion 
sur l'effroyable régime imposé à la 
Russie par Lénine et Trotsky. Il en 
est l'ennemi et il sait pourquoi. Nous 
parlons du capitaine Sadoul et M. Er-
lich se félicite d'autant plus de son 
succès, que son ancien collègue est 
battu. 

— Je dirai à la Chambre, poursuit 
M. Erlich, la vérité sur ce grand 
pays. A droite comme à gauche, on 
se trompe à son sujet. Il faut égale-
ment choisir une politique. Ne rien 
faire, c'est précipiter la Russie dans 
les bras de l'Allemagne ; c'ésjt l'y 
maintenir. Les bolcheviks sont là-bas 
entre les mains des Allemands. Il 
faut donc faire quelque chose et nous 
indiquerons les meilleurs moyens 
d'agir. S'il importe de lutter contre le 
bolchevisme en Orient, il faut égale-
ment freiner ce mouvement en Fran-
ce ; on peut dépister ses agents, mais 
le meilleur moyen de l'annihiler, c'est 
de faire des réformes sociales réus-
sies. J'en suis partisan ; la participa-
tion aux bénéfices, les logements ou-
vriers, toutes ces questions seront dé-
fendues par moi. Cette Chambre doit 
être une Chambre de travail. Nous ne 
voulons pas qu'elle devienne l'Auber-
ge du Tohu-Bohu. Nous allons es-
sayer de faire quelque chose. » 

Les candidats de la liste municipale 
sortante feront bien de méditer les dé-
clarations de ce socialiste qui ne se 
gêne pas pour dire sa façon de penser 
sur les beautés du bolchevisme. 

->'$<-

QUESTION 
Est-ce exact que plusieurs démo-

bilisés, pères de famille, ont deman-
dé, il y a quelques jours, des avan-
ces à l'Office agricole départemental, 
afin de remettra en état leur pro-
priété inculte depuis la guerre et 
qu'on n'a pu leur donner satisfac-
tion faute de fonds ? 

On a pourtant versé pour une seule 
propriété la somme de 80.000 francs! 
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RÊP UBLICAINS 
Aujourd'hui on n'est plus républi-

cain si on n'est pas avec l'Ex-Dé-
jputé. A lui le monopole pour la déli-
vrance des « brevets » de républica-
nisme. Vous seriez républicain si 
vous faisiez partie des « chers amis », 
des solliciteurs, des servis et des ar-
rivistes. 

Mais, si vous avez une conscience 
et si vous osez le prouver ; si vous 
osez dire que la République n'est pas 
en danger malgré l'échec du Député ; 
si vous admettez qu'il y a de bons et 
loyaux 'républicains en dehors de sa 
« clientèle », eh bien ! on vous trai-
tera de « vil réactionnaire ». 

La République des appétits ! Non 
merci ! Gardez-la ; on sort d'en pren-
dre et nous savons ce qu'elle nous 
coûte. 

Un homme n'incarne pas la Répu-
blique ! On peut heureusement être 
un sincère rénublicain et même un 
socialiste sans être monziste et on 
peut être monziste sans être républi-
cain ! 



LEURS BONIMENTS 
Si nous mentionnions tous les boni-

ments que certains « chers amis » col-
portent par la ville, les colonnes du 
journal ne seraient pas assez longues. 

Un individu raconte qu'il tient de 
source certaine que notre Directeur, 
M. Coueslant, a touché la forte som-
me pour prix de sa trahison au profit 
du prince Murât. 

Et nous, alors, qu'est-ce que nous 
avons touché ? Peau de balle et balai 
de crin ? 

Ce n'est pas juste. Nous protestons 
contre notre Directeur qui a tout mis 
dans sa poche ! 

En attendant, que le malheureux 
diffamateur en soit pour sa basse ca-
lomnie ! 

Mais ces boniments circulent, sont 
colportés en ville. 

Un bolchevik affirmait que ce 
n'était pas 50.000 francs que le jour-
nal avait touchés, mais 100.000 fr. ! 

Ceci n'est rien. 
Dans une réunion tenue à la mai-

rie, il paraîtrait qu'un citoillien aurait 
déclaré que, pendant la guerre, le di-
recteur du Journal du Lot aurait ga-
gné plus d'un million ! 

Un coiffeur de Cahors, mâtiné d'es-
pagnol, un ineffable figaro, répète 
cette idiotie. 

Nous ne savons pas ce qu'ont ga-
gné pendant la guerre les imprimeurs 
de Cahors : nous ignorons ce que M. 
le citoillien; Marmiesse a mis dans son 
bas de laine depuis que M. de Monzie 
lui sert de patron, et que la Préfec-
ture le reçoit un peu mieux qu'un va-
let de chambre. 

Mais ce que nous affirmons bien 
haut, c'est que les boniments tenus, 
colportés dans les réunions publiques 
et privées, chez le raseur mâtiné d'es-
pagnol, sont inclignes d'honnêtes gens. 

Au surplus, les déjections des boni-
menteurs précités et que tous les Ca-
durciens reconnaîtront bien, leur res-
teront pour compte. 

Ces tristes personnages veulent — 
par ordre — salir un honnête hom-
me : c'est tout. . 

Nos lecteurs et 'amis Cadurciens 
nous permettront de protester et nos 
camarades d'atelier nous en vou-
draient si, en présence/ de la besogne 
infâme d'adversaires aux abois, nous 
ne disions pas l'œuvre accomplie au 
point de vue social par notre Direc-
teur, M. Coueslant, candidat aux élec-
tions municipales. 

Dans son numéro de juillet 1919, la. 
Revue des Industries d}- F/ivre appré-
cie celte œuvre en ces termes : 

L'appréciation d'un fait peut amener 
des reflexions bien différentes suivant les 
idées, la situation sociale de l'apprécia-
teur. Pourtant, l'unanimité sera certaine-
ment réalisée ici, car il s'agit d'une chose 
intéressante. 

M. Coueslant, Maître-Imprimeur à Ca-
hors, a trouvé à vendre son imprimerie, 
il a refusé et voici la combinaison qu'il a 
réalisée : Le personnel a été appelé à 
constituer un Conseil d'administration de 
dix membres qui, conjointement avec 
M. Coueslant dirige la maison. M. Coues-
lant reste, en somme, le premier employé 
et touche naturellement un traitement. 
Les bénéfices sont partagés : 50 pour cent 
au capital et 50 pour cent au travail. Mais, 
d'accord avec sa famille, M. Coueslant a 

. pris les dispositions nécessaires pour que 
l'œuvre lui survive. Il a réservé, par acte 
légal, un droit de priorité absolu pour 
l'achat de la maison, au personnel asso-
cié et le prix est établi d'avance sur l'in-
ventaire de juin 1914. La forte majoration 
de valeur occasionnée par les nouvelles 
conditions économiques est ainsi au béné-
fice du seul personnel. 

Cette œuvre gêne les goujats du pa-
tronat qui ne cherchent qu'à emplir 
leurs poches ; elle gêne les anciens 
mendigots, cire-bottes enrichis du tra-
vail des salariés et des (bassesses qu'ils 
ont faites, aux genoux des politiciens 
distributeurs de gros sous et d'admi-
nistrateurs intéressés. 

Ici, au Journal du Lot, il n'y a ja-
mais eu ni flagornerie ni bassesse. 

Et c'est pourquoi les minus habens, 
les raseurs mâtinés d'espagnol, les lè-
che-frites de politiciens,' les mou-
chards à la solde de l'administration, 
peuvent dire que M. Coueslant a tou-
ché des chèques, a gagné des millions, 
aucun honnête homme, à Cahors, ne 
les croira. Et les honnêtes gens sont 
légion à Cahors. 

LOUIS BONNET. 
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Electeurs, Carasrsdee polios 
Les dissidents de l'A. P. F. qui veu-

lent faire de la politique militante 
viennent de se compter en signant 
1 affiche intitulée : On te ment ! 

Ils sont 33 signataires sur 3 
membres. 

Voilà la forte majorité qui aurait 
désire la dissolution d'une Société qui 
ne voulait pas céder à leurs sugges-
tions afin de faciliter leur ambition. 

Après cette défection, l'A. P. F. se 
trouve beaucoup plus forte qu'avant, 
et chaque jour elle reçoit de nouvelles 
adhésions. s 

Contre de pareilles manœuvres on 
ne répond que par l'indifférence. 

Citoyens, vous jugerez et prouve-
rez à ces brouillons le cas que vous 
^aites de leur protestation intéressés: 

Vous voterez en masse pour la liste 
entière républicaine des Poilus 'et 
d Union deme ralique. 

Aux urnes ! Pas d'abstention ! pour 
la liste des Poilus. 

Les Candidats. 
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Les ascendants des morts 
pour la patrie 

Nous avons publié dans notre der-
nier numéro une communication qui 
nous était adressée par les membres 
de « 1 Union des Pères des Enfants 
morts au champ d'honneur ». 

Dans cette communication, les 
membres du bureau du conseil d'ad-
ministration proclamaient avec rai-
son leurs droits à être consultés dans 
les questions municipales. 

Certes, ces droits sont absolus, ils 
sont légitimes. La loi n'accorde à ces 

braves gens qui ont donné leur bien 
le plus précieux à la patrie, que des 
allocations temporaires qui peuvent, 
d'un moment à l'autre, être suppri-
mées. 

La loi est mauvaise : l'allocation 
doit être définitive. 

Il ne faut pas que les pères, les 
mères des enfants morts au champ 
d'honneur soient obligés, chaque an-
née, de faire apostiller leur demande 
d'allocation. 

Les candidats poilus et d'union dé-
mocratique ne manqueront pas de prê-
ter leur appui à l'Union des Pères des 
Enfants morts pour la Patrie. 

* ** 
A la suite de la protestation du bu-

reau et du Conseil d'administration, 
M. Gibert a envoyé sa démission de 
Président de l'Union. 
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Comédie! 
Nous recevons une protestation qui 

n'en est pas une, mais qui nous fait 
beaucoup de peine. Pour un peu, nous 
en pleurerions. Allons, allons, du cou-
rage ! 

On nous écrit : « Il n'est pas vrai 
que la plupart des conseillers sor-
tants et notamment MM. Dulac, Gélis 
et consorts aient combattu M. de 
Monzie ! » 

Oh ! oh ! oh ! disait l'impératrice ! 
C'est plus fort que de jouer au bou-
chon ! 

Voyons ! soyons tous de bonne foi. 
Nous, nous affirmons que si ces Mes-
sieurs précités ont soutenu la candi-
dature législative de M. de Monzie, 
ils ne l'ont fait qu'au dernier: moment. 

Quelques jours même avant l'élec-
tion du 16 novembre, le cri de ces 
Messieurs était le suivant : « Ne vo-
tez pas pour M. de Monzie ! » 

C'est clair, c'est net : le sous-fifre 
préfectoral lui-même ne dira pas le 
contraire. 

Alors ? Qu'est-ce que c'est que cette 
comédie ? Electeurs cadurciens, où 
sont les farceurs ? Vous verrez bientôt 
paraître des nominations de percep-
teurs ou de juges de paix ! 

L. B. 
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Ce ne sera pas ! 
Serait-il vrai que les Cadurciens au-

raient la mémoire courte au point de 
ne plus se souvenir des heures péni-
bles qu'ils ont vécues pendant les 50 
mois de la guerre ? 

Serait-il vrai que les Cadurciens, 
sous la pression de auekmes postu-
lants fonctionnaires, ne se souvien-
draient plus que Cahors a été mal ra-
vitaillé ? 

- Serait-il vrai que les Cadurciens 
propriétaires de chevaux, de bourri-
cots, de bétail, de volaille, oublie-
raient qu'ils n'ont pu avoir ni avoine, 
ni foin, ni son, ni maïs ? 

Sérait-il vrai que les Cadurciens 
écouleraient les boniments de profi-
teurs qui leur conseilleraient d'ou-
blier les misères subies ? 

Les Cadurciens voudraient-ils faire 
les affaires des profiteurs et des mar-
goulins qui gravitent autour des ad-
ministrateurs et autres politiciens ? 

Nous ne le croyons pas. 
L. B. 
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Hygiène publique 
Dans le programme municipal est 

inscrit un article concernant 1,'hvgiè-
ne publique, les logements insalubres. 

C'est parfait ! Nous applaudissons 
des deux mains à ce souci qu'ont nos 
municipaux de faire procéder au net-
toyage de la ville. 

C'est un peu tard. Mais il n'est ja-
mais trop tard pour bien faire, dit-on. 

Cependant, depuis 1908 que nos 
municipaux sortants sont en fonc 
tions, ils auraient pu s'occuper de 
cette question d'hygiène ! 

S'ils sont réélus, ils la solutionne-
ront. Ce n'est pas certain. Promesses ! 
promesses ! Il en est de cette ques-
tion comme de la question des abat-
toir5 ! Les municipaux promettent de 
s'en occuper. Mais voijà 5 ans que les 
bouchers réclament des réparations 
urgentes à l'abattoir. 

Et c'est à la veille des élections que 
les municipaux périmés songent à 
cette question ? Promesses ! Promes-
ses ! 

L. B. 
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Ëmmm élictonSs 
Il y a quelques mois, quand les ou 

vriers et employés municipaux de^ 
mandaient une augmentation de sa-
laire, la municipalité ne se pressait 
pas pour donner satisfaction. Il n'y 
avait pas de crédit disponible. 

A la veille des élections, on a trouvé 
un crédit disponible. 

Les agents municipaux ont été avi-
sés ces jours-ci qu'une augmentation 
de salaire leur était accordée ! 

Tant mieux pour ces braves gens. 
Mais, vraiment, on n'a pas idée de se 
moquer du pauvre monde ! Pourquoi 
ne pas faire hier ce que l'on fait au-
jourd'hui ? 

La manœuvre électorale est bien fla-
grante 

L. B. 
->s2>:< 

ANONYME ! 
Le journal de M. de Monzie est 

b...igrement en colère. Il se calmera, 
ou alors... il continuera. Mais dans sa 
colère il commet de ces inconséquen-
ces qui ne sont pas dans un sac à 
brosses, — sac qui doit être, d'of-
fice, toujours suspendu à la porte 
d'entrée de la maison ! 

Il rugit que nous publions des en-
trefilets anonymes ! 

Beau masque du cher citoillien ! 
T'es-tu jamais vu dans une glace ! 

Anonyme ? Mais chaque fois que 
le journal de la rue du Chàfeau-du-
Roi s'est permis d'engu...irlander le 

Journal du Lof il n'a jamais mis au 
bas une signature propre. 

Ici, ça toujours été le contraire. 
Chaque article de polémique — il 

est vrai que nous n'allons pas cher-
cher les collaborateurs dans les sous-
sols de la Préfecture — a toujours eu 
la signature de son auteur. 

Les Cadurciens, les honnêtes gens, 
le savent bien ! C'est pourquoi nous 
laissons les citoilliens à leur beso-
gne et ne leur répondons pas. 

L. B. 
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Quelques Conseils 
Nous nous permettons de donner 

quelques conseils aux électeurs : ces 
conseils ne sent pas superflus. 

Electeurs, lisez bien tous les noms 
de la liste que) vous mettriez dans 
l'urne. 

Il ne faut pas oublier qu'il y a 
quelques années des listes truquées fu-
rent envoyées par la poste aux élec-
teurs. Elles comprenaient des noms 
de candidats pris sur toutes les lis-
tes. 

C'est regrettable : mais les candi-
dats qui, à tout prix, veulent être 
élus, n'hésitent pas à employer les 
trucs les plus divers, les moins relui-
sants parfois ! 

Electeurs, surveillez le dépouille-
ment ! Il est de toute nécessité que 
vous vous rendiez compte que celui 
oui donnera lecture des noms portés 
sur une liste, les lise tous, tous ! 

Quelquefois, comme par hasard, le 
liseur pourrait oublier de lire un nom 
ou d'en lire un autre qui ne serait pas 
porté sur la liste. 

C'est un truc courant, celui-là ! 
Electeurs, dans votre entourage, 

vous pouvez même apprendre que 
des citoyens qui ont voté dans une 
autre commune au scrutin législatif 
voteront à Cahors dimanche, au scru-
tin municipal. 

Ces citoyens-là n'ont pas le droit de 
voter à Cahors si le 16 novembre ils 
ont voté ailleurs ! 

Si vous en pincez quelques-uns, 
n'hésitez pas à les signaler. 

La sincérité du scrutin l'exige. 
Et certes, ces recommandations ne 

procèdent que d'un bon sentiment de 
notre part, car elles sont aussi bien 
en faveur de tous les candidats. 

L. B. 
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Quel esl l'éléphant ? 
Quel est l'éléphant qui, de sa plu-

me de mastodonte, a commis dans le 
Qurcij, contre Voltaire et l'esprit fran-
çais, cette lo,urde, lourde machine de 
dialogue entre M. Talou et le Saint-
Pépère-la-Victoire ? 

C'est bête ! 
Il y avait un autre dialogue à faire, 

un dialogue entre Souchier et Monzie 
sur les 80.000 francs des Poilus et 
autres sujets brûlants sur lesquels le 
pesant dialogueur du Quercy garde 
un silence aussi prudent que coupa-
ble. 

Mais si l'éléphant au dialogue niais 
se tait! sur les 80.000 fr., un autre con-
frère du Quercy en traite lui, mais de 
quel crayon fugace et perfide ! 

Il avoue, le compère, il avoue bien 
un encaissement par un comparse de 
de Monzie. 

Nier n'était pas possible. Sans ça ! 
Il avoue donc. 

, Mais il ajoute que des démobilisés 
ont touché, eux aussi. 

C'est probable ! 
Il n'eût plus manqué que le com-

parse et de Monzie prissent ès mains 
de la Préfecture les 300.000 francs 
réservés à l'agriculture du Lot. 

Mais ils ont reçu 80.000 francs sur 
300.000, presque le tiers. 

C'est un peu beaucoup pour un seul 
propriétaire, fût-il député ! 

EPICIERS 
L'épicerie, le Quercy en fait fi. 

Q'est pour ça qu'il est si dépourvu de 
sel. Parions que les cire-bottes, ses 
amis, la dédaignent moins. 

C'est que, chez l'épicier, il y a le 
cirage, le bon cirage pour lustrer les 
brodequins à Monsieur I 

Mais voyez-vous ce démocrate de 
Quercy méprisant les épiciers de la 
liste concurrente ? 

Les particules, voilà, qui dilate d'ai 
se le cœur plébéien du Quercy. 

Quant à la mélasse municipale 
dont le Quercy nous menace pour de-
main, elle sera, n'en doutez pas, de la 
même provenance, du même tonneau, 
de la même épaisseur et noirceur, et 
à même destination, que la mélasse 
législative où vous barbotez jusque-
là. 

La mélasse de nos épiciers vaut 
leur cirage, Messieurs les Arisfos ! 
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Les élections municipales 
Notre excellent confrère la France 

du Sud-Ouest de Bordeaux, publie le 
filet suivant. Notre confrère de la 
France du Sud-Ouest est-il un organe 
réactionnaire ? 

Il n'y a que deux listes en présen-
ce : la liste des conseillers munici-
paux sortants, diminuée de plusieurs 
conseillers, qui n'ont pas voulu accep-
ter la fusion avec les socialistes uni-
fiés, mais augmentée de ces éléments ; 
2. la liste républicaine des poilus et 
d'union démocratique. 

Dans sa profession de foi, la pre-
mière liste promet de faire exécuter 
les travaux qu'elle a promis de faire 
exécuter depuis 1908. 

Dans sa déclaration, la liste des poi-
lus promet de se mettre au travail et 
d'essayer de faire du bon travail, dans 
l'intérêt de la cité cadurcienne, qui se 
meurt. 

Un fait se dégage dans cette cam-
pagne municipale : c'est la réproba-
tion contre la nullité de l'œuvre mu-
nicipale. 

Car il est certain que la question 

politique n'est pas en jeu ; les con-
seillers sortants républicains n'ont 
rien fait. Les candidats de la liste des 
poilus et d'union démocratique sont 
républicains, laïques et promettent de 
travailler. Et ils travailleront s,'ils 
sont élus. Dans tous les cas, il ne fau-
dra pas qu'ils fassent grand'chose 
pour faire plus que les candidats de 
la liste municipale sortante. 

C'est ce que disent et répètent les 
électeurs cadurciens. 
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AUX ELECTEURS 
Voter pour la liste républicaine des 

poilus et d'union démocratique ; 
c'est voter pour des hommes d'ac-

tion et d'expérience ; 
c'est voter pour des administra-

teurs prudents et avisés ; 
c'est voter pour des représentants 

qui s'occuperont activement des inté-
rêts des Cadurciens et de Cahors ! 
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Petite erreur 
Un qui va se gondoler, se tordre de 

plaisir comme dans un tango dansé 
chez un nouveau riche, c'est le sous-
fifre secrétaire général de la Préfec-
ture. 

Il va valser, sauter la polka piquée, 
parce qu'il apprendra qu'on nous 
a monté le « coup ou le cou ». 

Nous avons publié jeudi qu'on avait 
offert de vendre une automobile à un 
de nos amis, à la condition qu'il soit 
candidat sur la liste des périmés. 

La vérité est que l'offre d'achat a 
été faite : mais la condition d'être 
candidat sur la liste des périmés n'a 
pas été posée. 

On nous a monté le « coup pu le 
cou ». 

Le sous-fifre va jubiler. Quel tango, 
ce soir ! Mais il ne niera pas la pres-
sion, la menace faites sur un candi-
dat dans la personne du fils éventuel-
lement candidat à une fonction publi-
que ! 

L. B. 
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Médailles militaires 
Les décorations posthumes dans 

l'ordre de la médaille militaire sont 
attribuées aux sous-officiers et soldats 
du 7* dont les noms suivent : 

Escaravnge Jean-Paul : très bon soldat, 
a trouvé une mort glorieuse le 23 décem-
bre 1914, en défendant un élément de tran-
chée conquis le matin. A été cité. 

Eloi Marcel-Eugène : très bon soldat, a 
trouvé un» mort glorieuse, le 19 avril 
1918, au cours des combats de la Somme. 
A été cité. 

Iches (Léopold-Pierre : très bon soldat. 
Grièvement blessé le 26 septembre 1914, 
au nord de Minaucourt. A succombé des 
suites de ses blessures. A été cité. 

Escuret François-Elie : très bon soldat. 
A trouvé une mort glorieuse, le 12 juillet 
1916, devant Fleury-sous-Douaumont. A 
été cité. 

Espalieu Théodore : très bon soldat, qui 
a toujo urs fait preuve de courage et de 
dévouement. A trouvé une mort glorieuse 
à Hurlus, le 25 décembre 1914. A été cité. 

Justice de paix 
M. Lafage est nommé greffier de la 

justice de paix de Lacapelh■ Marival 
en remplacement de M. Lacam, dé-
cédé. 

Gendarmerie 
Les gendarmes auxiliaires Barrade 

et Maugard sont nommés à titre défi-
nitif et affectés à la 17° légion. 

Elections de membres 
de la Chambre de Commerce 
Les électeurs aptes à élire les mem-

bres de la Chambre de Commerce sont 
informés que la date des élections est 
fixée au jeudi 25 décembre 1919. 

Les listes électorales sont déposées 
au secrétariat de la Chambre de Com-
merce (ancien Evêché) et au greffe 
des justices fie paix du département 
où les intéressés peuvent en prendre 
connaissance. 

En cas de non élection, au premier 
tour, il sera procédé à un 2e tour de 
scrutin, le jeudi 1" janvier 1920. 
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Chronique sportive 
Ils ne passeront pas, ils ne passe-

ront pas ! 
Voilà ce que répètent, en pleine 

campagne électorale, les candidats de 
chaque liste, mais voilà aussi le cri 
de ralliement de la « Quercynoise ». 

Les sportifs qui connaissent, par 
les victoires de l'an passé, ce dont 
sont capables les Potaches, voudront 
tous voir se confirmer une pareille af 
lirmation et se presseront en foule 
dimanche au terrain dé Cabessut où 
l'équipe première de la « Quercy 
noise » rencontrera en entraînement 
l'équipe du V d'infanterie. Bencontre 
digne d'intérêt, car si l'équipe du 7" 
fut battue dimanche dernier, elle pré-
sentera de nouvelles recrues qui don-
nent fort à réfléchir à nos jeunes 
bleuets. D'ailleurs, écoutez les Poilus 
répondant aux Potaches : « Jeunes 
présomptueux ; vous êtes invaincus, 
mais non pas invincibles ! » 

Allons, la partie sera belle et chau-
dement disputée. Cadurciens ne man-
quez pas dimanche à votre" devoir ci-
vique, mais n'oubliez pas, non plus, 
d'aller applaudir cette belle jeunesse, 
vous manqueriez un peu à votre de-
voir. 

Le Vieux Sportif. ■ 
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âPOLLO - OSMEMA - FUMILIfl 
Organisation cinématographique de premier ordre 

Samedi et Dimanche 29 et 30 Novembre 1919 
Pupille de Marins 

Ciné - Roman en 4 parties 
Interprété par la grande artiste 

VIVIANT-MARTIN 

suite de MASCAMOR 
Le Tacot de Radinoir, 'comique en 2 parties 

Le Dimanche MATINÉE à 2 h. 1/2 

I*a Réimion 
d© ce Soir 

Les Poilus ont demandé à la mu-
nicipalité sortante, qui a pris 
l'initiative de la réunion de ce soir 
pour rendre compte de son man-
dat, quelles étaient ses intentions 
en ce qui concerne leur liste. 

!¥!. Carlin a déclaré que les can-
didats de la liste des Poilus ne 
seraient pas admis sur la scène. 
On leur réserverait des places dans 
la salle et deux ou trois candidats 
seulement seraient tolérés à côté 
des membres de l'autre liste. 

Nous protestons avec véhémence 
contre cette façon de procéder 
qui indignera, nous en sommes 
convaincus, tous les électeurs. 

L'élémentaire justice voulait que 
TOUS les candidats pussent trou-
ver place sur la scène, sur des 
bancs, s'il n'y a pas de chaises; 
debout s'il n'y a pas de bancs 
pour nous! 

On veut commencer par nous 
brimer; on continuera, dit-on, par 
un chahut monstre pour nous em-
pêcher de parler. 

Voilà le public prévenu. 
Soit, les électeurs sauront ripos-

ter par leurs bulletins de vote. 
DERNIÈRE MANŒUVRE. -

C'est M. de Monzie qui fait SA 
réunion. 

On cherche à trouver ie moyen 
de nous écarter de la scène. 

Nous verrons bien et le public 
jugera. 

Les candidats de la liste des Poilus. 
-ogo-

LES CAMPAGNES 

DU 78 D'INFANT F II 
(1914-1919) 

(Suite) 
CHAPITRE XVI 

Bataille de la Somme 
Hangard-en-Santerre (24 avril 1918) 

Pendant que la bataille fait rage dans la Somme, 
le Régiment monte la garde sur les Hauts-de-Meuse. 

Après un séjour de 8 jours au repos dans la 
Meuse, à Rembercourt-aux-Pots, Sommaisne, Ma-
rais et Prêts, le régiment embarque en chemin de fer 
le 9 avril à Mussey, et débarque le 10 à St-Paul 
dans l'Oise. Cantonnement le 10 à la Chapelle-aux-
Pots. Le 11 avril, embarquement en autos et can-
tonnement à Namps-au-Mont et Namps-au-Val, le 
12, à Prouzel et Bacouel, le 13 et le 14 à Hebe-
court et Sains-en-Amienois. 

Le 16 avril, la division est engagée sur le front 
Hangard-Thennes avec deux régiments en ligne et 
un régiment en réserve. Le 7" est en réserve à 
Thézy. Enfin, dans les nuits du 21 au 22 et du 22 
au 23 les unités du régiment relèvent dans le sous-
secteur de Hangard-Hourges les bataillons du 41° 
R. I. 

A la date du 23 avril, le dispositif des bataillons 
en ligne est le suivant : de la gauche (où se fait la 
liaison avec les troupes. britanniques) à la droite : 

Le 3e bataillon, commandé par le Chef de Ba-
taillon Argueyrolles, occupe le village de Hangard, 
organisé en C. R. 

Il a pour mission de le défendre coûte que coûte, 
et de continuer la résistance, même s'il esl cerné, 
jusqu'à l'extrême limite. 

Les trois compagnies du Bataillon sont en ligne. 
La 6e Compagnie, commandée par le Lieutenant 

Paillade, est mise à la disposition du Commandant 
du C. R. Hangard. 

La 3S C. M. augmentée d'une section de la 2e C. 
M., commandée par le Capitaine Dillon, a neuf 
pièces en première ligne, six pièces plus deux mi-
trailleuses allemandes en soutien. 

Le 1er Bataillon, commandé par le Chef de Ba-
taillon Rullier, occupe le village d'Hourges, organisé 
en C. R. 

Il a pour mission de défendre la rive Sud de la 
Luce et de tenir à tout prix la tête de pont d'Hour-
ges. 

Deux compagnies en ligne, une compagnie de ré-
serve. 

Le 2" Bataillon, commandé par le Chef de Ba-
taillon Roch, esl en réserve de sous-secteur à Domart. 

Il n'existe pas de tranchée continue, mais des élé-
ments plus ou moins importants pour demi-section 
faits en reliant les trous d'obus entre eux. Les mi-
trailleuses sont sur plateformes à ciel ouvert, camou-
flées ou légèrement abritées. 

La circulation est difficile le jour, l'ennemi occu-
pant les positions dominantes de la Cote 104 et de 
la Cote 110, fait large emploi de ses mitrailleuses. 
La liaison par coureurs entre le P. C. du Lieutenant-
Colonel Commandant le sous-secteur Hangard-Hour 
ges et les Commandants de C. R. se fait pourtant 
régulièrement. 

La journée du 22, la nuit du 22 au 23, sont re-
lativement calmes. 

L'artillerie ennemie tire assez violemment sur les 
villages, les voies de communication et les ponts du 
secteur. Elle tire très peu sur les premières lignes. 

L'infanterie ennemie n'est plus combatlive. 
De part et d'autre, l'on travaille activement, on 

crée ou l'on améliore les tranchées. Dans la nuit 
deux lignes ennemies «ont ébauchées et occupées sur 
les pentes Nord de 104. 

Les mitrailleuses françaises harcèlent l'ennemi 
pour le gêner dans ses travaux. 

Dans l'après-midi du 23, l'aviation allemande 
devient hardie, quelques appareils survolent les pre-
mières lignes à faible hauteur, tirant à la mitrailleuse 
sur les occupants et lançant des fusées de réglage. 

(A suivre). 
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Etat-civil de la ville de Cahors 
Du 22 au 29 novembre 1919 

Naissances 
Mazot Solange-Yvonne, rue Président-

Wilson. 
Marconnié Jeanne-Paule-Lucette, rue 

des Boulevards, 20. 
Dupuis Jeanne, rue St-André, n° 16. 

Publications de Mariages 
Paumes Eugène - Michel - Jean - Ed-

mond, receveur de l'Enregistrement 
à Larroque-Timbaut (L.-et-G.), et 
Ballande Marie-Louise-Joséphine-
Simone, s. p., à Podensac (Gironde). 

Vinges Gabriel, employé au P. O. à 
Cahors et Cubaynes Léontine, né-
gociante à Cahors. 

Gauthier Arthur-Arsène, adjudant-
chef au 91° rég. d'inf. à Mézières 
(Ardennes), et Lairet Marie-Anaïs-
Esther, s. p., à Mézières. 

Mariages 
Malbreil André-Joseph-Antoine-Ber -

nard, employé et Chabert Clotikle, 
employée de Banque. 

Chabert Jean-Arthur, marchand tail-
leur et Lufau Marthe-Ho'rtense. 

Garroux Jean-Emile, empl. de chemin 
de fer et Ruffet Marie-Marguerite. 

Caron Alexandre-Joseph, mineur et 
Poupaèrt Marguente-Sidonie. 

Milhau Delphin-Louis, cultivateur et 
Conquet Irène, robeUse à Cahors. 

Oécè* 
Dain Jules, cultivateur, 70 ans, rue du 

Président Wilson. 
Poujol Antoine, ancien employé au 

gaz, 83 ans, rue Ste-Barbe, n° 12. 
Labro Pauline, Vve Lacombe, 69 ans, 

rue Ramel, 3. 
Pou jade Marie, Vve Roumègue, 76 ans, 

à Cabessut. 
Lasaygues Maiïe-Louise-Césarine, ép. 

Fleû'rv, 35, rue des Cadourques. 
Durrandeau Rose-Marie-Paule-Alber-

tine, 11 ans, rue Emile-Zola. 
Mignot Marie, épouse Bouscarry, 

49 ans, rue de Fouillac, n" 6. 
— <5>no—: 

Pharmacie de service 
Le Dimanche 30 novembre 1919, le ser-

vice des Pharmacies sera assuré par la 
Pharmacie de la Croix-Rouge 

Boulevard GambeUa, en face le Théâtre. 
 >g>:< 

Lauzès 
Les démobilisés du canton de Lauzès 

réunis en assemblée générale le 23 no-
vembre ont émis les vœux ci-dessous : 

1° Que le paiement des primes de dé-
mobilisation soit accéléré ; le retard ap-
porté étant inexplicable. 

2° Que les dépôts mettent plus d'empres-
sement à faire parvenir, aux familles, la 
feuille des états de services des décédés ; 
certains dépôts y apportent une lenteur 
qui paraît être une négligence bureau-
cratique. . 

3° Que des secours ou avances soient 
accordés d'urgence à certains démobilisés 
agriculteurs, pour leur permettre la re-
mise en état de leurs terres en triches.? 

4° Qu'une plus grande publicité soit 
donnée dans les communes, aux lois et 
décrets intéressant les démobilisés, mu-
tilés, veuves et ascendants. 

Le secrétaire, FAURIE. 

Paris, 12 h. 2. 

La grève des journaux 
La grève des journaux, finirait 

lundi. 

A qui les gros lots ? 
Au tirage à lots des obligations de 

l'emprunt de la ville de Paris. 1919, 
les numéros 1.430.723 gagne un mil-
lion ; 3.044.129 cent mille francs; 
119.400 cinquante mille. 

Ministre alsacien 
M. Paul Jourdain, député d,u Haut-

Rhin, accepte l'offre de remplacer M. 
Colliard au ministère du Travail. M. 
Jourdain est reparti aujourd'hui pour 
régler ses affaires en Alsace. Il pren-
dra possession de ses fonctions mer-
credi. 

En Pologne 
De Varsovie : M. Padérewski accep-

terait de reformer le Cabinet, mais il 
refuserait de signer la solution provi-
soire pour la Galicie Orientale. 

Emprunt à lots anglais 
Le Gouvernement anglais pense à 

recourir à un emprunt à lots pour réa-
liser les projets d'utilité publique. On 
pense cependant qu'il y aura opposi-
tion aux Communes. 

Lie traité et l'Italie 
De Rome : Les socialistes seraient 

opposés au traité qui serait rejeté, dé-
clare M. Turati. Cependant nous 
croyons savoir que les autres partis 
se coaliseront pour sauver le traité. 

En Egypte 
De Londres : Le calme règne, pa-

raît-il, en Egypte. Mais on ne le croit 
que provisoire. On s'attend à de gra-
ves désordres. 

On vend, on vend ! 
De Bâle : L'ex-empereur d'Autri-

che aurait commencé des négocia-
tions à Londres, Paris et New-York 
pour la vente de ses collections pri-
vées dont il demande 6 millions de 
couronnes. 

Gros Incendie 
D'Epinal : Une partie des magasins 

militaires ont brûlé ; ils contenaient 
des denrées et des vêtements. Les dé-
gâts sont considérables. 

de 

Me François SÉGUY 
Licencié en Droit 

AVOUÉ A CAHORS 

Extrait 
'ua jugement de divorce 
D'un jugement rendu par dé-

faut par le Tribunal civil de 
Cahors le treize juin mil neuf 
cent dix-neuf enregistré, 

Entre Monsieur Germain 
VAYSSE, cocher à Cahors, 
ayant Maître François SÉGUY 
pour avoué constitué, 

Et dame Marie AZEMARD, 
sans profession, 

Il résulte que le divorce a été 
prononcé au profit de Monsieur 
VAYSSE contre la dite dame 
A.ZÉMARD qui a été condam-
née aux dépens. 

Pour extrait certifié confor-
me : 

Cahors, le vingt-neuf novem-
bre mil neuf cent dix-neuf. 

L'avoué poursuivant, 
F. SÉGUY. 

Lundi jour de foire à Cahors i} y 
aura un joli choix de vaches gâtines, 
auvergnates et bretonnes, conduites 
par Massaud et Dunoyer. _. .. ■ 



REMERCIEMENTS 
Les familles FLEURY, LASAY-

GUES, FAYRET et tous les autres 
parents, remercient bien, sincèrement 
toutes les personnes qui leur ont don-
né des marques de sympathie ainsi 
que celles qui ont bien voulu assister 
aux obsèques de 

Madame Marie FLEURY 
Née LASAYGUES 

Bibliographie 

LA NATURE 
La nécessité de la défense contre les 

sous-marins et les mines a provoqué de 
multiples moyens deprotection desnavires. 
L'un des plus efficaces et des plus ingénieux 
est certainement le paravane du comman-
dant Burney. de la marine anglaise, dont 
La Nature peut enfin librement décrire le 
principe et le mode d'action. 

Une étude importante, inédite en France-
est consacrée à la structure non molécu' 
laire des corps solides, tellequela révèlent 
les rayons X, acquisition toute récente de 
la physique qui est susceptible de boule-
verser nos idées sur la structure descorps. 

Dans un tout autre ordre d'idées, les 
aménagements de la gare de Versailles-
Chantiersmontrent ce qu'on peut et ce qu'il 
faut faire pour conjurer la crise des trans-
ports dans les gares encombrées. 

M. Chevenard, directeur du Laboratoire 
d'Imphy, montre le rôle capital de ce servi-
ce dans une grande aciérie pour la déter-
mination scientifique des propriétés des 
alliages, leur trempe, leur dilatation,. 

Enfin un court article fait connaître la 
machinerie ingénieuse montée dans les 
cinémas pour l'imitation des bruits. 

Dans le Supplément : indications pour 
lalecturedes télégrammes météorologiques 
de la Tour Eiffel, pour la bonne utilisation 
de la viande frigorifiée, informations tech-
niques, boîte aux lettres, bibliographie. 

LA NATURE. — Revue des Sciences et 
de leurs applications à l'Art et à l'Industrie, 
120, Boulevard Saint-Germain, Paris. 

Les Annales 
En ce temps d'élections la comédie de 

Tristan Bernard, Bu vin dans son eau, ne 
pouvait arriver plus à propos. Elle fera 
cette semaine les délices, des lecteurs des 
Annales. Des souvenirs de voyages de 
Saint-Saëns ; une page d'Edmond Harau-
court (les Vitraux), splendidement illus-
trée. Un bel article de l'Amiral Degouy ; 
une étude de Saint-Georges de Boulieli'er 
à propos de son Œdipe, complètent ce très 
brillant numéro. 

Partout le n" 60 centimes. 

Le journal de l'Université des Annule* 
change de titre et s'appellera à partir du 
15 décembre Conférencia. 
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ILLET1N FINANCIER 
Paris, le 28 novembre 1919. 

Bien que les places étrangères n'aient 
donne aucune tendance, sérieuse, le mar-
che est animé et fermement tenu. 

Nos renies sont sans changements, le 
3 °/o à 60,05, 5 o/o 87,85, 4 »/

0
 1917 71,75, 

et le 4 7.1918 à 71,40. 
Les changes sont un peu détendus, le 

chèque s'est négocié à 39,15. 
Nos établissements de crédit sont soute-

nus. Banque de France 5.600, crédit mobi-
lier 529. 

Bonne tenue de nos chemins de fer, 
Lyon 703, Orléans 930. 

Fonds d'Etats Etrangers faibles, Russe 
1906 : 54 francs. 

Rio Tinto sans affaires. 
Valeurs russes soutenues, Briansk 291 

et 287, Naphle Russe 505 et 503, Maltzoff 
630, Bakou 1.975 et Lianosoff 413. 

Les _ honneurs de la séance reviennent 
aux pétrolières internationales, Mexican 
Eagle progresse de 630 à 673 pour revenir 
à 658, Royal Dutch 33.000 et Shell 536 et 
531. 

Lés diamantifères ont été plus calmes, 
De Beers 1.235 après 1.250, Jagersfontein 
293 et 295. 

Les mines d'or ont été calmes, mais 
fermes. 

En valeurs diverses, fermeté de la Stéa-
rinerie Fournier à 685, reprise de l'ordi-
naire Sucreries d'Egypte à 720. Hausse de 
l'Héraclée à 650 et à 15.000 la part. 

Demande d'emploi 
JEUNE HOMME, 14 à 15 ans, sérieux, 

présenté par ses parents, pour apprentis-
sage service d'hôtel, pavé de suite. Hôtel 
des Ambassadeurs, CAHORS. 

Aux Enrhumés 
Lorsque la toux ne cède pas aux soins 

habituels, devient opiniâtre, spasmodique 
et s'accompagne d'expectoration abon-
dante (suites de bronchites ou d'influenza, 
catarrhe, asthme), il faut employer la 
Poudre Louis Legras, ce merveilleux re-
mède qui a obtenu la plus haute récom-
pense à l'Exposition Universelle de 1900. 
Le soulagement est instantané et la gué-
rison survient progressivement. Une 
boite^est expédiée contre mandat de 2 fr. 
80 (impôt compris) adressé à Louis Le-
gras, 139, Bd Magenta, à Paris. 

On demande 
Représentants sérieux 

Références exigées 
pour fabrique de produits chimiques, 
Javel, cirage, Encaustiques et tous les 
produits d'entretiens, etc. S'adresser, 20, 
rue de laTannerie,Chantenay-sur-Loire 
(Loire-Inférieure). 

UIUQ rouges etblancs. Expédition'directe 
■ ""** delà propriété, gros et détail en 
wagons-réservoir ou on fûts. Ecrire : Eu-
gène MONTAQNOL, à St-Martin-d'Orb 
(Hérault). 

Savon de ménage r*T^xX È 
fr. post. 10 k. franco gare, cont. remb. 
« Au Rameau d'Olivier », F. FAVIER, 117, 
rue Thomas, MARSEILLE. 

Jacques MARGADIER 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

Méthode Américaine 
Spécialiste pour Bridge Work 

Couronnes et Inlay-Gold 
4, rue de la Poste, TOULOUSE. 

Prochainement ouverture 
dis « Garage du lord » 

4, RUE DES CADOURQUES 

P. AUBERT 
Spécialiste mécanicien des ateliers de réparation 

des premières Maisons d'automobiles 

ATELIEÏI DE RÉPARATION D'AUTOMOBILES 
ET MOTEURS DE TOUTES MARQUES 

Mise au point, travail soigné et garanti. 

Avis 
M. Louis MASSA.UD prévient le 

public qu'il amènera à la foire de 
Cahors, le 1er décembre, un convoi 
de vaches gatines, auvergnates et 
bretonnes. 

ÉLEVEURS! 7 
Si vous voulez avoir de beaux produits ; 
Si vous voulez leur favoriser la crois;-

sance ; 
Si vous voulez leur éviter bon nombre 

de maladies ; 
Donnes aux femelles pleines : 

(Juments, vaches, truies, brebis, chèvres) 
et à leurs produits 

du Baby-phosphate de chaux 
(préparé par M. Carton, pharmacien de 
lr° classe à Beauval (Somme) 

et vous aurez : 
Des bêtes reproductrices qui ne s'épui-

seront point, 
de beaux poulains sans lares, 
des veaux précoces, 
des porcs à croissance rapide et se 

tenant bien, 
des agneaux et des chevreaux de bonne 

qualité et tôt venus. 
Dépôt régional chez M. SOULIÉ, 

vétérinaire à Catus et dans toutes les 
pharmacies. 

A VENDEE 
Dans le Lot 

Belle maison avec ftdaia&prle 
Four neuf, sept quintaux, moteur, pé-

trin mécanique, réostat, pétrin bois, vaste 
chai à vins et jardin. 

S'adresser RflOLIfVIÉ, minotier- à Li-
bos. 

Remise à l'état de oeuf 
Atelier RIGAL 

Aiguiseur à Figeac 

Uae VICTOIRE de la SCIENCE? 

Radicalement GUÉRIE 
MRU Prof ROB ERT« ii PARIS 

Nul ne doit négliger cette affection 
meurtrière qu'est la HERNIE, ni la 
comprimer douloureusement sous la fu-
neste pression de bandages défectueux qui 
sont plus nuisibles que la HERNIE elle-
même. 

Le professeur J. ROBERT, de Paris, 
délaissant toutes les METHODES en usa-
ge, apporte à tous une GUERISON CER-
TAINE et GARANTIE. 

Parmi les récentes preuves reçues : 
M. J. ROBERT, 

« Les deux hernieux que je vous ai' 
adressés sont aujourd'hui, grâce à vous, 
parfaitement GUERIS. Croyez à leur pro-
fonde gratitude. » 

D>" L. FIAULT, médecin-chef E. F. 
Lantages (Aube). 

En présence de telles affirmations, nous 
engageons vivement tous ceux que tortu-
rent les HEBNIES ou autres DESCENTES 
d'ORGANES à aller voir le professeur J. 
ROBERT qui recevra à : 

Cahors, lundi, 1er décembre, Hôtel de 
l'Europe. 

Cramât, mardi, 2 décembre, Hôtel de 
Bordeaux. 

Figeac, mercredi, 3 décembre, Hôtel des 
Voyageurs. 

La Roquebrou, samedi, 6 décembre, 
Hôtel Brunhes. 

Professeur J. ROBERT, 
12, Avenue Philippe Auguste, PARIS 

Si notiï VOS PROPRIÉTÉS, USINES, COMMERCES 
vous cherchez 

ACQUEREUR 
ou des CAPITAUX ^» adressez-vous 
BANQUE PET1TJEAN, 12, R. MONTMARTRE, PARIS 

SOCIÉTÉ MÉDIGO ■ AGRICOLE 
de Leyme 

SOCIÉTÉ ANONYME 
au capital de 1.257.000 francs 

Il a été procédé le 25 NOVEM-
BRE 191!), en l'étude de Maître 

. SOURDRILLE, notaire à Cahors, 
au premier tirage des Obligations 
emprunt 1889. 

La 94e série est sortie au tirage 
(numéros 931 à 940). 

Seront donc remboursables le 
25 mai 1920 à 520 fr., les obliga-
tions numéros 931 à 936 inclus. 

Le 2° tirage aura lieu au même 
lieu le 25 mai 1920. 

Le Directeur : PRADEL. 

f 

Si la grippe reparaissait, que faire 
pour nous en préserver? 

La dernière épidémie, dans presque 
tous les cas, a touché les reins. On 
constatait à l'analyse des flots d'al-
bumine s'écoulant par les reins ma-
lades. Actuellement il est nécessaire 
de suivre plus à la lettre les règles 
d'hygiène et de demander conseil et 
aide à un médecin dès que le besoin 
s'en fait sentir. SI faut encore soigner 
les reins, organes délicats, surtout 
s'ils ont déjà été blessés par une 
grippa même légère. Les reins en bon 
état c'est la maladie évitée prasque à 
coup sûr. C'est en tous cas le terrain 
bien préparé pour la combattre et la 
repousser. Toute négligence est im-
pardonnable, ïl faut agir de suite. Le 
bons sens et la logique l'ordonnent. 
Les Pilules Foster pour les Reins 
doivent être prises non seulement 
par ceux que tourmente un mal de 
dos, premier signal de faibiésse ou de 
maladie des reins, mais encore par 
tous ceux: qui désirent se préserver 
en cas d'épidémie. 

Aux lecteurs que la question inté-
resse nous envoyons gratis sur de-
mande une brochure scientifique 
illustrée do nombreuses figures ana-
tomiques du plus haut intérêt, trai-
tant du rôle capital que jouent les 
reins dans l'organisme. 

Méfiez-vous et refusez imitations et contre-
façons. Exigez bien les véritables Pilules 
rester pour les Reins, 3,50 la boîte, 
6 bottes pour 20 fr., plus 0,40 d'impôt par boîte. 
Si votre pharmacien habituel eu est dépour-
vu, envoi' contre remboursement sans frais et 
franco par la Poste par retour du courrier. 
EL 3ÏMC, Ph'", 25, rue S'-Ferdinand, PAMS{<7«) 

-Société d'applications automobiles 
Siège Social : Route Nationale 

SOUILLAC (Lot) 
Sssiiûi! Attos. Moisira e! 0p!§3 

Réparations et mise au point. — Pièces 
détachées. — Soudure autogène. — Tra-
vaux de tour et de Forge. — Réparations 
de carrosseries. — Garnitures et capota-
ges. — Remise en état de Magnétos. — 
Réparations etchar,gesd'accumulateurs. — 
Ventes et achats de Neuf et d'occasions. 
— Accessoires. — Pneumatiques. — Bou-
gies. — Graisses et Huiles. — Garage. 

Section Transports 
Transports de Marchandises par Camions. 

— Autos. — Location d'automobiles pour 
Courses et Tourisme. 

Section Electricité 
Installations B. et H. Tension. — Postes 

transformateurs. — Installations de ciné-
mas. — Force. — Lumière. — Sonneries. 
Téléphones. — Réparations dynamos et 
Magnétos. — Bobinage C. C. et C. A. — 
Surveillance et Entretien d'Usines. — Etu-
des. — Calculs. — Devis. — Dessins. — 
Fourniture de Matériel. 

^ Télégrammes: GARAGE, Soulllao. 
TÉLÉPHONE : 4. 

Peut-on te GUÉRIR 

HERNIES 
CHUTES DE MATRICES Ç\ 

REINS FLOTTANTS f 
DÉPLACEMENT des ORGANES J 

OUI, on peut se guérir sans avoir re-
cours à l'opération souvent néfaste, non 
par elle-même, mais par ses suites. 

Vous qui souffrez, n'attendez pas qu'il 
soit trop tard, l'étranglement herniaire 
provoque la mort en quelques heures 
dans des souffrances atroces, et cet étran-
glement peut se produire dès l'appari-
tion de la hernie, sans qu'aucun malaise 
particulier ait annoncé son imminence. 

Hernieux, songez que votre infirmité 
est pour vous un danger de mort per-
manent, qu'elle vous affaiblit et fera de 
vous un impotent à bref délai. 

N'hésitez donc pas plus longtemps, la 
Méthode du Célèbre Spécialiste HITTEL 
de Paris, sans gêne aucune, sans rien 
changer à vos habitudes, fait immédiate-
ment disparaître votre infirmité et «n 
assure la guérison définitive comme le 
montre l'attestation suivante : 

Agen, le 22 janvier 1919. 
« J'étais atteint d'une hernie, grosse 

« comme le poing, qui menaçait de s'ô-
« trangler. Je me suis confié à M. HITTEL, 
« qui m'en a radicalement guéri en un 
« mois, sans aucune souffrance, et sans 
« interrompre mon travail. 

«Je tiens à lui donner ce témoignage pu-
« blic de ma reconnaissance. 

« COUSSET, boucher, 
23, rue Grande-Horloge, Agen. » 

N'attendez donc pas plus longtemps 
quand votre vie est en danger, et venez 
consulter M. HITTEL à : 

Cahors, lundi 1« décembre, Hôtel des 
Ambassadeurs. 

Fumel, mardi 2 décembre, Hôtel de la 
Poste. 

Les Quatre-Routes, lundi 8 décembre, 
Hôtel Clavières. 

Figeac, lundi, 15 décembre, Hôtel des 
Voyageurs. 

Prayssac, mardi 16 décembre, Hôtel La-
moure. 

Vayrac, mercredi 17 décembre, Hôlel 
Barnabé. 

Souillac, vendredi 19 décembre, Hôtel du 
Lion d'Or. 

Saint-Céré, lundi 22 décembre, Hôtel des 
Voyageurs. 

Depuis la Guerre, Bureaux à BREST, 
45, rue du Château. 

Membres artificiels modernes 
pour amputations. 

Appareils redresseurs pour toutes 
difformités. 

^VALESCE 
ANÉMIE 

lescjouttes d 
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T&Hl!M »l Paria, W.Rue deRoerQ^ ' 
IHHHiMfcllliBM& 

imprimerie COUESLANT (personnel intéressé). 
Le Gérant : A. COUESLANT. 

Etude de Me François SÉGUY, Licencié en Droit, Avoué près le Tribunal civil de Cahors, rue Saint-Pierre 

DE 
Les étrangers admis, en un seul LOT 

DIVERS IMMEUBLES COMPOSÉS DE SÏAI&ON. ET DE iHMGE ET TERMES ET. 
Sis à CASTELNAU-MONTRATIER 

et dépendant des successions de Monsieur Jean-Pierre GRAMONT, et de Madame Elisabeth COMBECAVE, 
mariés quand vivaient demeurant à CASTELNAU-MONTRATIER (Lot) 

La vente de ces immeubles aura lieu à Cahors, au Palais de Justice, en l'audience des criées, par-devant Monsieur 
le Président d'audience, commis a cet effet, le DEUX JANVIER MIL NEUF CENT VINGT a DEUX heures du soir. 

On fait savoir à qui il appar-
tiendra : 

Qu'en vertu et en exécution d'un 
jugement contradictoirement ren-
du par le Tribunal civil de pre-
mière instance de Cahors, le sept 
novembre mil neuf cent dix-neuf, 
enregistré, et signifié à avoué, par 
lequel jugement le partage des suc-
cessions de Monsieur Jean-Pierre 
GRAMONT, quand vivait, entre-
preneur à Castelnau-Montratier, où 
d est décédé le vingt-quatre avril 
mil neuf cent dix-huit, et de Ma-
dame Elisabeth COMBECAVE, son 
épouse, demeurant avec lui au dit 
Castelnau-Montratier, où elle est 
aussi décédée le deux septembre 
mil neuf cent dix, et- préalable-
ment au dit partage la licitation 
des immeubles en dépendant, 

Et qu'aux requête, poursuites et 
diligences de : 
.Mademoiselle Hélène GRAMONT, 

célibataire majeure, demeurant et 
domiciliée à Castelnau-Montratier, 
demanderesse ayant Maître Fran-
cs SÉGUY, licencié en droit, 
P°ur son avoué constitué près le 

nbunal civil de première ins-
ance de Cahors, lequel occupera 

Pour elle avec élection de domi-
Clle en son étude, au dit Cahors, 
rile Saint-Pierre, 

d'une part, 
En présence ou eux dûment ap-

pelés de : 
10 Louis GRAMONT, ancien en-

trepreneur, autrefois à Castelnau-
Montratier, aujourd'hui à Bor-
27oUx' boulevard Godard, numéro 

défendeur, ayant Maître Pier-

re DESPRATS pour son avoué 
constitué près le Tribunal civil de 
Cahors, 

d'autre part, 
2° Madame Victorine GRAMONT, 

institutrice, épouse de Monsieur 
SOBERTY, demeurant et domici-
liée avec lui, de lui assistée et au-
torisée, actuellement à Arcachon, 
avenue Saint-Ferdinand, villa Bis-
caye, défenderesse, ayant Maître 
Pierre DESPRATS pour son avoué 
constilué près le Tribunal civil de 
première instance de Cahors, 

encore d'autre part, 

Il sera procédé le DEUX JAN-
VIER MIL NEUF CENT VINGT, à 
DEUX heures du soir, en l'audien-
ce des criées du Tribunal civil de 
première instance de Cahors, par-
devant Monsieur le Président d'au-
dience à ces fins commis par le 
jugement du sept novembre mil 
neuf cent dix-neuf précité, à la 
vente au plus offrant et dernier 
enchérisseur, les étrangers admis, 
en UN SEUL LOT, des immeubles 
ci-après désignés et dépendant des 
successions de Monsieur Jean-
Pierre GRAMONT et de Madame 
Elisabeth COMBECAVE, mariés, 
aujourd'hui décédés ainsi, qu'il a 
été dit plus haut. 

Un cahier des charges contenant 
les clauses et conditions de la 
présente licitation a été dressé par 
les soins de Maître François SÉ-
GUY, avoué à Cahors, et déposé 
au greffe du Tribunal civil où 
toutes personnes peuvent en pren-
dre connaissance sans frais. 

DISSIPATION 
DES 

immeubles à vendre 
TELLE QU'ELLE RÉSULTE DU CAHIER 

DES CHARGES 

LOT UNIQUE 
Ce lot comprendra : 
I" Une maison sise dans ]q bourg 

de Castelnau-Montratier, rue Cle-
menceau. 

La dite maison figure à la ma-
trice cadastrale de la dite com-
mune sous le numéro quatre cent 
onze partie (411 p), section K du 
plan, où elle est portée sans reve-
nu matriciel indiqué, et pour une 
superficie d'environ soixante-seize 
centiares. 

Elle est bâtie en pierres et cou-
verte en tuiles. 

Elle se compose : 
1" D'un rez-de-chaussée, for-

mant une pièce et un magasin 
donnant sur la rue Clemenceau, 
et d'un couloir avec escalier con-
duisant aux étages supérieurs ; 

2° D'un premier étage où se trou-
vent deux pièces ; 

3" D'un deuxième étage où se 
trouvent également deux pièces ; 

4° D'une cave en sous-sol ; 
5° D'un grenier. 
Derrière la maison se trouve 

une dépendance qui pourrait ser-
vir de cellier. 

Elle confronte : à l'aspect du le-
vant à la rue Clemenceau, à l'as-
pect du midi avec la boulangerie 
tenue par Monsieur Vignes, de mê-
me à l'aspect du couchant, à l'as-
pect du nord avec l'immeuble ap-

partenant à Madame Veuve Lapor-
te (Boucherie Siméolij). 

11° Une grange sise dans le 
bourg de Castelnau-Montratier, rue 
Basse. 

Elle est bâtie en pierres et cou-
verte en tuiles. 

Elle est portée, bien que ne 
figurant pas aux immeubles bâ-
tis, sous le numéro deux cent qua-
rante-quatre partie (244 p) de la 
matrice cadastrale de la dite com-
mune, section K du plan. 

Elle se compose : 
D'une écurie au rez-de-chaussée 

avec un grenier à fourrages au-
dessus. 

Elle confronte : à l'aspect du le-
vant à la propriété de Monsieur 
Lacroix, à l'aspect du midi à la 
rue Basse, à l'aspect du couchant 
à la propriété de Monsieur Cla-
vières, et à l'aspect du nord à là 
propriété de Monsieur Méric. 

IIP Deux parcelles de pré sises 
au lieu dit « Fontanille », portées 
à là matrice cadastrale de Cas-
telnau-Montratier, sous les numé-
ros cinq cent soixante (500) et 
cinq cent soixante et un partie 
(561 p), de la section K du plan, 
ainsi "qu'un ■article autrefois terre, 
aujourd'hui en pré, porté à la mô-
me matrice cadastrale .sons le nu-
méro cent cinquante et un partie 
(151 p). 

Le tout est d'une contenance 
approximative de quatre-vingt-
huit ares soixante-seize centiares, 
classe première, et pour un revenu 
imposable de cent sept francs 
soixante-dix-neuf centimes. 

Tous ces articles ci-dessus énu-
mérés sous le numéro III, sont 
d'un seul tenant, et ont pour con-
frontations : à l'aspect du levant 
et du couchant, la route de Cas-
telnau-Montratier à Molières, à 

l'aspect du nord les propriétés de 
Monsieur Reygasse et de Madame 
Albessard, à' l'aspect du midi, la 
propriété de Monsieur Frayssinet ; 

IV° Un article porté comme vi-
gne, sis au lieu dit « Pigeonnier 
de Bertines », figurant à la matrice 
cadastrale de la commune de Cas-
telnau-Montratier sous le numéro 
cent vingt (120) de la section G du 
plan, classe deuxième, pour une 
contenance approximative de dix-
neuf ares cinquante centiares, et 
pour un revenu imposable de dix 
francs quatre-vingt-douze centi-
mes. 

Cet article est exactement situé 
dans l'angle formé par les routes 
de Moissàc et de Montcuq. 

V" Deux articles sis à « Pey-
rette », commune de Castelnau-
Montratier, portés sous les numé-
ros cent quatre-vingt-douze (102) 
et cent quatre-vingt-treize (103), 
section K du plan, pour une con-
tenance approximative de un hec-
tare trente-huit ares, classe troi-
sième, et pour un revenu imposa-
ble de soixante francs soixante-
deux centimes. 

Sur cet article est édifiée au-
jourd'hui une grande bâtisse ser-
vant de chai avec grange et four-
nil. 

Cet article est aujourd'hui en 
friche. 

Un immeuble en nature de terre 
porté à la matrice cadastrale de 
la commune de Castelnau-Montra-
tier sous les numéros cent quatre-
vingt-quatorze partie (104 p|), au 
lieu dit « La Malouvie », pour 
une contenance approximative de 
vingt-sept ares soixante-six cen-
tiares, classe troisième et pour un 
revenu imposable de huit francs 
quatre-vingt-six centimes. 

Tous ces articles, d'un seul te-
nant, confrontent à l'aspect du 

levant, au chemin de « Peyrette », 
à l'aspect du sud à la route de 
Cahors, à l'aspect de l'ouest à la 
propriété de Monsieur Dayma et 
à l'aspect du nord à la propriété 
de Monsieur Bouzerand. 

VI0 Divers immeubles en nature 
de terres labourables, sis au lieu 
dit « Rigal », portés à la matrice 
cadastrale de la commune de Cas-
telnau-Montratier sous les numéros 
quatre-vingt-deux (82), quatre-
vingt-trois (83), et quatre-vingt-
cinq partie (85 p), section I du 
plan cadastral, classe quatrième, 
et pour un revenu imposable d'en-
viron soixante-huit francs trente-
quatre centimes. 

Ces articles, d'un seul tenant, 
comprennent une petite bâtisse qui 
ne figure pas à la matrice cadas-
trale, et ils confrontent : à l'as-
pect du levant à chemin public, à 
l'aspect du couchant à la propriété 
de Monsieur Bénaïs, à l'aspect du 
nord à la route de Cahors et à 
l'aspect du midi à la propriété de 
Monsieur Longuayrou. 

VII" Deux petits articles, situés 
au lieu dit « Castelnau » en na-
ture de terre et portés à la ma-
trice cadastrale dé" la commune de 
Castelnau-Montratier sous les nu-
méros mille vingt partie (1020 p) 
et mille vingt et un partie (1021 p), 
section K du plan cadastral, pour 
une contenance approximative de 
neuf ares dix centiares, classe troi-
sième et pour un revenu imposa-
ble de deux francs quatre-vingt-
onze centimes. 

NOTA. — La possession de ces 
deux derniers articles au lieu dit 
« Castelnau » n'est pas garantie 
au futur adjudicataire. 

Tous ces articles formant un lot 
unique seront mis en vente sur 
la mise à prix de « ~ r\r\r\fr-
dix mille francs ci. 1U.UUU 

BAISSE DE MISE A PRIX 

En vertu et en exécution du ju-
gement rendu le sept novembre 
mil neuf cent dix-neuf par le Tri-
bunal civil de Cahors, précité, 
Monsieur le Président d'audience 
commis à la présenté licitation, 
est autorisé, au cas de non-enchè-
res, à baisser indéfiniment la mise 
à prix ci-dessus fixée. 

•AIEMENT DES FRAIS 

Tous les frais exposés jusqu'au 
jour de l'adjudication seront payés 
dans les dix jours de la vente en-
tre les mains de Maître François 
SÉGUY, avoué poursuivant, par 
l'adjudicataire, en diminution de 
son prix d'adjudication. 

Pour extrait certifié conforme : 

L'avoué poursuivant, 
François SÉGUY. 

Enregistré à Cahors le vingt-
sept novembre mil neuf cent dix-
neuf folio case . Reçu un 
franc quatre-vingt-dix centimes 
décimes compris. 

Le Receveur, 
Signé : PONCHARRAU. 

-»:|gt «-
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Etudes de Me LAVERNHE, notaire à Saint-Oirgues, canton de Latronquière 
et de Me FONT ANGES, docteur en droit, avoué à Figeac (Lot), successeur de son père 

Adjudication fixée au DIMA.NCHE VINGT-HUIT DÉCEMBRE MIL NEUF 
CENT DIX-NEUF, à UNE HEURE du soir, en l'Ecole des Filles de 
Lauresses, par-devant M LA.VERNHE, notaire à Saint-Cirgues (canton 
de Latronquière). 

En exécution d'un jugement sur 
requête rendu par le tribunal civil 
de Figeac, le vingt-quatre octo-
bre mil neuf cent dix-neuf, enre-
gistré, 

il sera procédé le DIMANCHE 
VINGT-HUiT DÉCEMBRE MIL 
NEUF CENT DIX-NEUF à UNE 
HEURE du soir à l'école des filles 
de Lauresses, devant Maître LA-
VERNHE, notaire à Saint-Cirgues, 
commis à cet effet à la vente sur 
licitation aux enchères publiques 
des immeubles ci-après désignés, 
dépendant de la succession- de 
Monsieur Jean PUECH, en son vi-
vant, propriétaire et meunier, au 
moulin de Las Bessières, commu-
ne de Lauresses. 

Cette vente est poursuivie à la 
requête de : 1° Madame Octavie 
PUECH, sans profession, épouse 
assistée et autorisée de Monsieur 
Charles FRUSTIN, bijoutier, de-
meurant ensemble à Bruxelles 
(Belgique), rue du Pont de la Car-
pe, n° 17 ; 2° Madame Mathilde 
PUECH, veuve de Monsieur Eugè-
ne CLERC « mort pour la 
France », domiciliée à Paris, rue 
Chariot, n" 52, actuellement inter-
née à l'asile de Levme (Lot), re-
présentée par Maître JALENOUES 
notaire à Maurs (Cantal) à ces 
fins commis par ordonnance de 
Monsieur le Président du tribunal 
civil de la Seine, en date du deiix 
août mil neuf cent dix-neuf enre-
gistré ; 3° Mademoiselle Jeanne 
PUECH, ouvrière en bijouterie, 
demeurant à Paris, rue de la 
Tombe-Issoire, n" 26 ; 4° Madame 
Alice CHEVALIER, ouvrière en 
bijouterie, veuve de Monsieur Fré-
déric PUECH, « mort pour la 
France », domiciliée actuellement 
à Bruxelles (Belgique), rue du 
Pont de la Carpe, n° 17, agissant 
comme tutrice légale de Monsieur 
Guy PUECH, son fils mineur, issu 
de son mariage avec le dit Mon-
sieur Frédéric PUECH ; 5° Mada-
me Mathilde PUECH, sans profes-
sion, veuve de M. Fabien BOUS-
SAC, demeurant et domiciliée à 
Lauresses (Lot) ; 6° Madame Ma-
rie PUECH, sans profession, veuve 
de Monsieur Henri LOLIVREL, de-
meurant à Maurs (Cantal) ; 7° Mon-
sieur Félix-Jean-Pierre PUECH, 
demeurant à la Plaine-St-Denis 
(Seine), avenue de Paris, n° 297 ; 
8° Monsieur Raymond PUECH ; 
9° Mademoiselle Marguerite 
PUECH, célibataire majeure, sans 
profession, demeurant tous deux 
à Maurs (Cantal). 

Licitants ayant Maître Fontan-
ges pour avoué. 

Elle aura lieu en présence ou 
eux dûment appelés de : 

1° Maître Lucien HUC, huis-
sier à Capdenac-Gare (Aveyron), 
agissant en qualité de syndic dé-
finitif de la faillite de Monsieur 
Jean-Pierre, dit Félix PUECH sus-
nommé, partie intervenante, avant 
Maître FONTANGES pour avoué ; 
. et 2" de Madame Marie BERNA-
DIE, veuve de Monsieur Urbain 
PUECH, sans profession, demeu-
rant à Cavanié, commune de 

Saint-Cirgues, « prise en qualité 
de subrogée tutrice, du mineur 
Guy-Frédéric-Pierre PUECH. 

DESIGNATION 
DES 

IMMEUBLES i VENDRE 

ET MISES A PBIX 

PREMIER LOT 

Le premier lot se composera de : 
1° Un corps de bâtiment com-

prenant maison et moulin, sis au 
Moulin de Lasbessières, commune 
de Lauresses, faisant partie du 
numéro 171, section D, appelé 
Labessières. Cet immeuble se com-
pose d'un rez-de-chaussée, servant 
de moulin, en sous-sol, sous la 
chaussée de l'étang, éclairé par 
une croisée au midi et une porte 
au levant ; d'un premier étage 
servant d'habitation, composé 
d'une grande cuisine et d'une 
grande chambre, éclairées par 
deux portes et deux croisées au 
midi, donnant sur balcon qui en-
toure la maison au midi et au le-
vant ; 

2" Une grange bâtie sur le nu-
méro 170 de la section D ; 

3° Un four et fournil, bâtis sur 
le numéro 173 de la dite section ; 
tous ces bâtiments sont bâtis en 
pierre et couverts en tuile can-
nelée ; 

4" Une pâture et sol de maison et 
moulin, appelés Labessières, por-
tés sous le numéro 171, section 
D, pour une contenance totale de 
quatre ares cinquante centiares, et 
un revenu de cinquante-quatre 
centimes ;. 

5" Un verger, pâtus de grange 
ou cour, appelés Labessières, por-
tés sous les numéros 170 p et 170 p 
de la section D, pour une conte-
nance de quatre ares et un revenu 
de un franc vingt-huit centimes ; 

6° Une bruyère en partie terre 
et pâtus de four et fournil, appe-
lée Labessières, portée sous le nu-
méro 173, de la dite section, pour 
une contenance de six ares dix 
centiares et un revenu de quatorze 
centimes ; 

7° Une pâture, en partie étang 
du moulin, appelée Labessières, 
jwtée sous le numéro 172, dite 
section D, pour une contenance 
de trente ares et un revenu de 
trois francs soixante centimes ; 

8° Une terre, appelée Labessiè-
res, portée sous le numéro 174 
dite section D, pour une conte-
nance de vingt-six ares cinquante 
centiares, 3r classe et un revenu 
de quatre francs vingt-six centi-
mes ; 

9" Un bois, appelé Lasbessières 
ou Lort, porté sous le numéro 175 
dite section D, pour une conte-

. nance de six ares, 2e classe et un 

revenu de quarante-huit centi-
mes ; 

10° Une châtaigneraie et terre 
appelées Labessières ou Lacoste 
numéros 190 p et 190 p dite sec-
tion D, pour une contenance to-
tale de soixante-quatorze ares, 
2" et 3° classes et un revenu total 
de neuf francs vingt-huit centimes ; 

11° Une pâture autrefois appe-
lée Lasbessières ou Lacoste, portée 
sous le numéro 191, section D, 
pour une contenance de dix-huit 
ares, 3° classe et un revenu de deux, 
francs quatre-vingt-huit centimes ; 

12° Une pâture appelée Las-
bessières, portée sous le numéro 
192, section D, pour une conte-
nance de vingt-trois ares quatre-
vingts centiares et un revenu de 
deux francs quatre-vingt-six centi-
mes ; 

13° Une" friche, autrefois terre 
appelée Lasbessières, portée sous 
le numéro 192 bis, section D, pour 
une contenance de quatre ares 
dix centiares, 3" classe et un reve-
nu de soixante-six centimes ; 

14" Une terre appelée Puech La 
Grilière ou Le Combel, portée 
sous le numéro 232, section D, pour 
une contenance de quatre ares, 
3" classe et un revenu de six francs 
quarante centimes ; 

15" Une bruyère ou bois appe-
lée Puech La Grilière ou Le Com-
bel, portée sous le n" 232 ibis, sec-
tion D, pour une contenance de 
un hectare quinze ares cinquante 
centiares et un revenu de deux 
francs soixante-dix centimes ; 

16" Une bruyère en partie châ-
taigneraie appelée Puech La Gri-
lière portée sous le numéro 230 p 
section D, pour une contenance de 
quatre-vingt-dix ares et un revenu 
de deux francs seize centimes ; 

17" Un bois appelé Lasbessiè-
res ou Lort, porté sous le numéro 
167 section D, pour une contenan-
ce de trois ares, 2e classe et un re-
venu de vingt-quatre centimes ; 

18° Une pâture appelée Las-
beyssières ou Lavergne, portée 
sous le numéro 168, dite section 
D, pour une contenance de vingt-
neuf ares cinquante centiares ; 

19° Une terre appelée Labes-
sières, poi'tée sous le numéro 169 
section D, pour une contenance de 
dix ares vingt Centiares 1" classe 
et un revenu de cinq francs 
soixante et onze centimes ; 

20° Une terre appelée Puech 
La Grilière ou la Devèze, portée 
sous le numéro 233, section D pour 
une contenance de vingt-quatre 
ares cinquante centiares, 2e classe 
et un revenu de sept francs qua-
tre-vingt-quatre centimes ; 

21° Un pré appelé Puech La 
Grilière ou la Devèze, porté sous 
le numéro 234 section D, pour 
une contenance de quarante-sept 
ares cinquante centiares, 2e classe 
et un revenu de vingt-quatre 
francs soixante-dix centimes ; 

22° Une pâture appelée Puech 
La Grilière ou la Devèze, portée 
sous le numéro 235, section D 
pour une contenance de deux ares 
cinquante centiares et un revenu 
de trente centimes ; 

23° Un petit moulin appelé 

Puech de la Grille ou la Mouline, 
porté sous le numéro 236 section 
D, de contenance, le pâtus du dit 
moulin de trente centiares ; 

24° Un pré appelé Puech la 
Grille ou la Mouline porté sous 
le numéro 237, section D, pour 
une contenance de dix-huit ares 
soixante centiares et un revenu de 
un franc quatre-vingt-quinze cen-
times ; 

25" Une pâture appelée Puech 
la Grille ou la Devèze, portée 
sous le numéro 238, pour une 
contenance de treize ares quatre-
vingts centiares et un revenu de 
un franc soixante-six centimes ; 

26° Une terre appelée la Devèze 
ou camp Lacoste, portée sous le 
numéro 239, section D, pour une 
contenance de quatre-vingt-qua-
torze ares, 3e classe et un revenu 
de quinze francs quatre centimes ; 

27" Et la contenance de quatre-
vingt - dix ares environ de la 
bruyère ou bois appelée la. Devè-
ze ou les Travers à "prendre du 
numéro 240, section D. Cette con-
tenance est à prendre au nord de 
la dite parcelle, la ligne divisoire 
de la dite contenance et de celle 
restante qui sera mise au cinquiè-
me rot, est formée par une ligne 
droite, partant du fond du pré 
numéro 238 et se dirigeant vers 
le couchant, vers le bout à la 
limite du numéro 230 ci-dessus 
et de la propriété Castanié ; le tout 
confrontant avec ruisseau de Las-
bessières, chemin de Lavayssette 
à Lasbessières Hautes, propriétés 
de Vermande, Tersou, Gasquet, 
veuve Bos, Tersou, chemin public, 
Canet, veuve Bos, Castanié et par-
tie numéro 240, mise au cinquième 
lot. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de 
huit mille francs, 
ci 8.000 IV. 

DEUXIÈME LOT 

Le deuxième lot se composera 
de : 1° Un pré appelé Lavaïssette 
ou Lasbessières, porté sous le nu-
méro 166, section D, pour une 
contenance de soixante-dix ares 
quatre-vingt-dix centiares, 2e clas-
se et un revenu de trente-six 
francs quatre-vingt-sept centimes. 
Cette désignation cadastrale est 
erronée, elle comprend en réalité 
le numéro 166, de contenance de 
trente-sept ares et le numéro 166 
bis de contenance de trente-trois 
ares quatre-vingt-dix centiares. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de 
trois mille cinq Q prr\/-v 
cents francs, ci. .. O.OUU 

TROISIÈME^ LOT 

Le troisième lot se composera 
de : Un pré appelé La Pale et en-
core pré de Gary, porté sous le 
numéro 231, section D, pour une 
contenance de un hectare huit 
ares, 2e classe et un revenu de 
cinquante-six francs seize centi-
mes. ■ l 

Ce lot sera mis en vente sur la 

mise à prix de 
trois mille francs, _ ,~ „ „ fr. 
ci 3.000 

QUATRIÈME LOT 

Le quatrième lot se composera 
de : 1° Une terre appelée Pech la 
Grilière, portée sous le numéro 
224 bis p, section D, pour une 
contenance de soixante-cinq ares, 
3' classe et un revenu de dix francs 
quarante centimes ; 2"- Et une 
bruyère appelée Pech la Grilière 
ou la Devèze Basse, portée sous le 
numéro 238 bis p, section D, pour 
une contenance de quarante-cinq 
ares et un revenu de un franc 
huit centimes. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de 
six cents francs, 
ci 600 fr. 

CINQUIÈME LOT 

Le cinquième lot se composera 
de : 

1° Un moulin appelé Pech La-
barthe ei Moulin de Laborie, por-
té sous le numéro 245, section 
D, de contenance le (lit moulin 
avec cour de deux ares ; le dit 
moulin bâti' en pierre, couvert en 
tuile cannelée ; 

2" Un pré appelé Pré Labarthe, 
porté sous le numéro 244, section 
D, pour une contenance de vingt-
six ares dix centiares, 2e classe et 
un revenu de treize francs cin-
quante-huit centimes ; 

3° Un bois appelé Puech de La-
barthe ou Moulin de Laborie, por-
té sous le numéro 246, section D 
pour une contenance de cinq ares, 
2° classe et un revenu de quaran-
te-deux centimes ; 

4° Une pâture appelée Puech 
Labarthe et Moulin de Laborie, 
poi'tée sous le numéro 247, section 
D, pour une contenance de deux 
ares soixante centiares et un re-
venu de trente-un centimes ; 

5° Une bruyère appelée Puech 
Labarthe ou Puech Lagrille, portée 
sous le numéro 248, section D, pour 
une contenance de cinq ares 
soixante centiares et un revenu de 
quatorze centimes ; 

6° Une terre appelée Puech La-
barthe, portée sous le numéro 
249, section D, pour une conte-
nance de quarante-huit ares, 
3" classe et un revenu de sept 
francs soixante-huit centimes ; 

7° Un bois appelé Puech Labar-
the, porté sous le numéro 250, sec-
tion D, pour une contenance de 
neuf ares quarante centiares, 
2e classe et un revenu de soixan-
te-quinze centimes ; 

8° Une terre et bois appelés 
Pech Labarthe, portés sous les nu-
méros 251 p et 251 p section D, 
pour une contenance de vingt-
trois ares trente centiares, 1" et 
3" classes et un revenu de trois 
francs quarante-trois centimes ; 

9° Une terre appelée Pech La-
barthe, portée sous le numéro 
252, section D, pour une conte-
nance de 4 ares 80 centiares, 3e 

classe et un revenu de 0 fr. 76 ; 

10° La contenance d'un hectare 
deux ares de bois et bruyère ap-
pelés La Devèze ou les Travers, 
faisant partie du numéro 240 for-
mant la partie de la dite parcelle 
non mise au premier lot sous le 
paragraphe 27 de ce lot ; 

11° Une pâture La Devèze ou 
les Travers portée sous le numéro 
241 de la section D, d'une conte-
nance de 5 ares 60 centiares et 
d'un revenu de 0 fr. 67. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix de 
quatre mille francs, r\r\Ci *r' 
ci 4-.UUU 

CLAUSE DE REUNION 

mise à prix de 
trois mille francs, 
ci 3.000 fr. 

Après leur adjudication partielle 
les cinq lots ci-dessus seront re-
mis aux enchères en bloc en un 
seul lot sur clause de réunion et 
sur la mise à prix formée du mon-
tant total des adjudications par-
tielles et de la mise à prix des 
lots non enchéris s'il y en a. Si 
cette nouvelle mise à prix est cou-
verte, les adjudications partielles 
seront nulles et non avenues, 
dans le cas contraire, elles seront 
définitives. 

SIXIEME LOT 

Le sixième lot se composera 
de : 

1 " Une maison sise au bourg 
de Lauresses, appelée Lacombe et 
Lauresses, portée sous le numéro 
681 section D. Le pâtus de la dite 
maison et cour sont d'une conte-
nance totale de soixante centia-
res ; 

2° Une terre attenant appelée 
aussi Lacombe et Lauresses, por-
tée sous le numéro 682, section D, 
pour une contenance de 10 ares 
50 centiares, 1™ classe et un re-
venu de cinq francs 88 centimes ; 

3" Et une châtaigneraie ou 
bruyère appelée Pech de Maux, 
portée sous le numéro 502 p et 
502 p, section I), pour une conte-
nance totale de un hectare rteuf 
ares quatre-vingt-dix centiares, 
2e classe et un revenu total de dix 
francs 31 centimes. 

Ce lot sera mis en vente sur la 
mise à prix -de 
deux mille francs, _ _ _ fr. 
ci .... 2.000 

SEPTIEME LOT 

Le septième lot se composera 
d'un pré appelé Puech de Lavabre 
porté sous le numéro 258, section 
B, de la matrice cadastrale de 
Lauresses pour une contenance 
d'un hectare six ares vingt cen-
tiares, 2e et 3' classes et un reve-
nu de 44 fr_ 61. 

Ce lot sera mis en vente sur la 

Tous les immeubles ci-dessus dé-
signés sont situés sur la commune 
de Lauresses, canton de Latron-
quière, arrondissement de Figeac 
(Lotj). 

Ils seront vendus tels qu'ils se 
poursuivent et se comportent, 
sans en rien excepter ni réserver. 
Le cahier des charges, clauses et 
conditions de la vente, dressé par 
Maître LAVERNHE, notaire à St-
Cirgues, a été déposé en l'étude 
dudit Maître LAVERNHE, notaire, 
où chacun peut en prendre con-
naissance. 

Les frais de poursuite de vente 
seront payables en diminution du 
prix d'adjudication. 

L'adjudication aura lieu aux 
jour, lieu et heure sus-indiqués en 
sept lots, composes de la manière 
ci-dessus et avec clause de réu-
nion pour les cinq premiers lots 
et sur les mises à prix ci-après, 
savoir : 

Le premier lot fr. 
de O.UUU 

Le deuxième lot _ ' _ fr. 
de 3.500 

Le troisième lot _ r\r\r\ 
de O.UUU 

Le quatrième lot /-./-%/-> fp. 
de bOU 

Le cinquième lot . _ _ _ fr. 
de 4.000 

Clauses de réunion pour ces 
cinq lots. 

Le sixième lot _ s\r\n lr-
de 2.000 

Le septième lot ^ s\ns\ fr. 
de 3.000 

Il est déclaré à tous ceux du 
chef desquels il pourrait être pris 
des inscriptions pour raisons d'hy-
pothèques légales qu'ils devront 
requérir ces inscriptions avant Ta 
transcription du procès-verbal 
d'adjudication. -

Pour extrait certifié conforme : 

Figeac, le 28 novembre 1919. 

G. FONTANGES, 
avoué. 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser à Maître FONTANGES, avoué 
poursuivant, demeurant à Fi-
geac, avenue de la Gare, ou à 
Maître LAVERNHE, notaire à 
Saint-Cirgues (canton de La-
tronquière), chargé de la vente. 
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LES VAINCUS DE LA VIE 

Le Fils d'un Voleur 
PAR 

JULES MARY 

VIII 

LES DERNIERS NAUFRAGÉS 

Sa voix s'étranglait. Elle e,ut un re-
gard éperdu qui, de son visage délicat, 
un peu froid, rarement animé, lit 
tout à coup un masque d'épouvante, 
presque de" folie... Elle n'était pas de 
force à supporter ce drame et la fin 
affreuse dont il montrait la nécessité 
et presque la certitude, elle n'admet-
tait pas qu'elle en pût en être la raison 
déterminante. Pour un peu d'amour, 
cet homme allait mourir ! Parce que 
deux caprices très doux et deux fan-
taisies charmantes avaient voulu 
chercher un peu de joie, un homme 
disparaîtrait de la vie, et jusqu'à sou 
dernier jour, elle aurait le souvenir 
de ce cadavre qu'on retrouverait con-
vulsé, gonflé, raidi, hideux ?... A cau-
se d'elle ?... 

A cause d'un gentil plaisir qui eût 
flambé dans un pétillement de flam-
mes inoffensives et se serait vite éteint 
sans crise, avec seulement de jolis 
soupirs de regret, des pâleurs inté-

ressantes et quelques rêveries mélan-
coliques ?... 

Elle frissonnait violemment et ses 
dents claquaient par à-coups nerveux. 
Et point méchante, elle murmura : 

— Il ne faut pas cela..., ce n'est pas 
la peine, Jean... 

Il devina ce qu'elle avait pensé, et 
fut pris d'un attendrissement subit. 
Son cœur se fondit et ses yeux se 
mouillèrent. Il l'aima vraiment pen-
dant cette minute et l'étreignit avec 
passion. 

— Et lui ? Tu oublies donc ? Ce se-
rait un enfer pour ,ïoi... 

— Je ne vaux pas ta mort, Jean... 
— Je mourrai afin d'empêcher que 

ta vie ne soit brisée et pour garder 
l'honneur de la mienne... Car, vois-tu, 
amour ci orgueil se mêlent à dose éga-
le dans ma mort... Ce serait lâche de 
te livrer à ton mari... lâche de ne point 
te sauver puisque cela se peut... lâche 
d'attendre en patience les regard qui, 
vers l'aurore te chercheront, quand on 
saura que tu n'as point passé la nuit 
chez toi... Je ne commettrai pas cette 
lâcheté parce que cela me répugne... 
Tu dis que tu ne vaux pas ma mort... 
Ma vie, à moi, vaut que je ne la charge 
pas d'une infamie î... 

Il sentit qu'elle faiblissait, qu'elle 
devenait lourde entre ses bras. 

— Sois vaillante... Après tout rien 
n'est perdu... Dans une heure la ri-
vière baissera... elle baisse déjà, re-
garde... l'eau s'est retirée du sentier... 
et je passerai, je te le jiire... je nage 
très bien et je suis fort... 

D'un geste brusque, elle se redressa, 

lui échappa... courut vers une éclair-
cie des arbres et là, resta immobile... 

— Charlotte... que regardes-tu 
donc ? 

La main tendue, elle montra des 
lumières de lanternes qui dansaient 
en avant d'une voiture, au trot d'un 
cheval, sur la route d'Argenton, et dit, 
très bas, avec horreur : 

— C'est lui !... 
Elle se laissa tomber sur l'herbe, ne 

voulant plus rien voir... sanglotant et 
grelottant... 

En face, distante d'une vingtaine de 
mètres, c'est la maison de Gerbert. 
Derrière, au long des coteaux de vi-
gnes, la route venait d'Argenton, tra-
versait les Chocats. Un chemin entre-
tenu par la fabrique s'amorçait sur la 
route nationale pour aboutir, en bas, 
à la maison du bord de l'eau. La lune 
éclairait une Victoria. On distinguait 
très bien le voyageur qui s'y trouvait, 
de même que le cocher assis sur le 
siège. Les yeux de la femme coupable 
avaient deviné Gerbert. Jean ne vou-
lant pas croire à tant de malheur, at-
tendit. Si la voiture dépassait la jonc-
tion des deux routes, continuait vers 
les Chocats, c'est que Charlotte s'était 
trompée. Si elle ralentissait, tournait, 
descendait vers la fabrique, alors 
Charlotte avait raison... Les lanternes 
se rapprochaient... Encore trois arbres 
et elles seraient à la bifurcation... en-
core deux arbres,-, encore un arbre... 
Les lanternes disparurent un moment 
derrière une sablière et reparurent... 
Le cocher avait mis son cheval, au pas. 
La victoria tourna sur la droite, des-

cendit, en cahotant, le raidillon. 
C'était bien Gerbert !... 
Comme toutes les portes étaient 

fermées et qu'on ne l'attendait pas, il 
tira la cloche dont la chaîne pendait 
!e long du mur et dont le tintement 
traversa le grondement de la rivière. 
En haut battirent les contrevents et 
s'ouvrirent les fenêtres. Une tête se 
pencha. Céleste Lafouache criait : 

— Qui est-ce qui sonne à pareille 
heure ? 

Une voix joyeuse répondait : 
— Eh ! c'est moi, Céleste... 
— Ah ! Dieu du ciel, c'est notre 

maître !... Le temps de passer un ju-
pon... Je descends... 

Charlotte gisait dans l'herbe. 
Ponthierry l'aida à se relever. 
— Viens... éloignons-nous... il pour-

rait nous voir... 
Une longée d'arbres les cacha, mais 

ils distinguaient quand même ce qui 
se passait là-bas. Rapidement la mai-
son s'animait, revivait, s'éclairait... La 
chambre de Charlotte s'illumina, des 
ombres s'agitèrent devant les rideaux... 
Puis, dehors, ce fut une course de 
lanternes dont quelques-unes se diri-
gèrent vers le village pendant que des 
gens criaient : « Madame ! Madame ! » 
et que Gerbert appelait vers l'île de 
toutes ses forces, les mains formant 
porte-voix, 

— Charlotte ! Charlotte ! Es-tu là ? 
Charlotte et Ponthierry s'enfoncè-

rent dans les ténèbres, en se courbant, 
mais la jeune femme poussa un pro-
fond soupir et il la déposa près d,u 
kiosque évanouie. Il embrassa l'amou-

reuse dans ses blonds cheveux, la con-
templa longuement très blanche, les 
yeux clos, la tête renversée* sur le 
fauteuil... Puis il haussa les épaules, 
et avec cette ironie intime qu'il em-
ployait souvent contre lui-même : 

— Adieu la vie, puisqu'il le faut... 
mais c'est fâcheux, tout à fait fâ-
cheux... 

Et traversant l'îlot, il vint s'arrêter 
à la pointe extrême qui était formée, 
du côté! sud-est, en amont, par un amas 
de roches de quartz auxquelles la crue 
livrait bataille en écumant... Il calcula 
ses chances de salut et reconnut froi-
dement qu'il n'en avait aucune... 
Alors il se coucha, invisible, sous une 
touffes d'aulnes, si près de la rivière 
que des flots roulaient sur ses pieds. 
Il n'avait qu'à se laisser glisser et 
c'était fini... 

IX 

ÉCHEC A LA REINE 

Cécile, infiniment triste, remonte 
vers les Chocats, et déjà elle touche 
aux jardins du coteau, lorsqu'elle en-
tend le craquement du barrage Rolli-
net. Elle se hâte de redescendre, op-
pressée par l'effroi de ce qu'elle n'ose 
deviner, et dans la prairie, devant la 
rivière démontée, quand ses oreilles 
sont assourdies par l'infernal tumulte 
du mugissement des eaux furieuses, 
elle comprend la situation tragique 
des amants dont la fuite est impossi-
ble. Le jour prochain verra la honte 
de leurs amours et un) grand rire d'in-
sulte accueillera la déconvenue de 
leur adultère... 

— Ils sont perdus... 
Elle ne pense point à s'en réjouir, 

elle pense à les sauver. Son visage as-
sombri s'anime d'un espoir où le rêve 
agonisant de toute sa jeunesse reprend 
un peu de vie nouvelle et d'ardeur. 

Le bateau de pêche de Berneret, 
amarré au fond d'une crique formée 
par l'embouchure d'un ruisseau, danse 
follement sous là poussée des vagues. 
Il lire sur sa chaîne tendue dont les 
maillons cèdent et s'écartent lente-
ment. 

Déjà le lit du ruisselet ne fait plus 
qu'une seule et vaste nappe avec la 
prairie inondée, mais la rive reste vi-
sible, car la ligne en est marquée par 
des frênes. Pour y arriver, Cécile a de 
l'eau jusqu'aux genoux. Secoué dans 
un ballotement qui menace à chaque 
instant de l'engloutir, le bachot, trop 
loin pour qu'elle y monte, est au bout 
de son amarre contre .laquelle il se 
débat, en donnant des coups de tête 
comme un cerf-volant contrarié dans 
l'air. Mais parfois le courant le rap-
proche dans un remous, de son ar-
bre d'attache. • Cécile guette cette oc-
casion. Plus de rames dans le ba-
teau. Elle ne s'en préoccupe guère. 
A quoi serviraient-elles ? La jeune 
fille vient d'observer que tous les 
débris sont entraînés par les flots 
dans un tourbillon qui projette contre 
1,'éperon des roches, où ils se divisent 
pour s'écouler à gauche et à dr01^e' 
dans l'étroit chenal des deux bras de 
la rivière. Or, elle veut sauver les pi'1" 
sonniers. 

Suivre), 

\ 


